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Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. ISLANCi-IY. 
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MAISON SOUVERAINE 

Message de Sa Sainteté le Pape. 

En réponse aux condoléances que S.A.S. 19 Prince 
Lui a adressées, lors du décèS de Son Eminence le Car-
dinal Jean Villot, Sa Sainteté le Pape a fait' parvenir le 
télégramme suivant à Son Altesse SérérliSsime : 

« Sensible à votre message de sympathie je renier-
cie vivement Votre Altesse Sérénissime et Sa Famille 
de S'être ainsi associés au deuil de l'Eglise à l'occasion 
de la mort du regretté Cardinal Jean Villot. 

JOANNES PAULUS PP II, 

chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaeo, le premier mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prime, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance souveraine n° 6:476 du l er  mars 1979 
portant nomination d'un professeur d'allemand 
dans les établissements scolaires. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 6,475 du l er  mars 19*, 
portant nomination d'un professeur d'ariglais dans 
les établis.sements scolaires. 

RAINIER 111 
PAR LA .GRAçfi tifi DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 1.730, du 7 mai 
1935, rendant exécutoire la convention franco-
monégasque du 28 juillet 1930, sur le recrutement de 
certains fonctionnaires 

Vu Notre ordonnance n° 6,365, du 17 août 1978, 
fixant les conditions d'application de la loi n° 975, du 
12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement,en 
date du 14 février 1979, qui Nous à été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme ChriStine NA1fM116, née GIUDICI, profes-
seur agrégé d'anglais placée en position de détache-
ment des Cadres de l'Éducation par le Gouvernement 
de la République française, est nommée professeur 
d'anglais dans les établisSements Scolaites'de la Princi-
pauté, à compter du 18 septenibre 19/8: 

Notre Secrétaire d'État, Notrebirecteur des Servi-,  
ces Judiciaires et Nôtre Miniftre d'État sont chargés, 

RAINIER 111, ,  
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant stafut 
des fonctionnaires de l'État 

Vu l'ordonnance souveraine n°,1.730, du 7 mai 
1935, rendant exécutoire la convention franco-, 
monégasque, du 28 juillet 1930, sur le recrutement de 
certains 'fotiétiorinâfrèS 

Vu Nôtre orddlinance n°, 6365; du 17 août'19/8, 
fixant lés ,conditions d'application dé la loi n° 975, du 
12 juillet 1975, suSvisee 

Vu la délibération du Conseil de gonvernement, 
endaté du 14 février 1979, qui Nous a été communi-
quée Par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Guy LECAMP, professeur agrégé d'allemand, 
placé en position de détachement des cadres de l'édu-
cation,par le gouvernement de la République françai-
se, est nommé professeur d'allemand dans les établis-
sements scolaires de la Principauté, à compter du 18 
septernbre 1978. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la proMulgation et de 
l'exécution de la présente orclonhanee.' 

Donné en Notre Palais à Monaco, lepremier mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf, 

RAINIEk. 



RAINIER. 
Par lé Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire • 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 
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Ordonnonce Souveraine Pt° 6.477 du le mars 1979, 
portant nomination d'an professeur de mathémati-
ques dans les établissements scolaires.. 

RAINIER ÎII 
PAR LA GRACE DE Dieu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu là loi n°  975, du 12 juillet 1975, eortant statut 
des fonctionnaires de l'État 

Vu l'ordonnance souveraine n°  1.730, du 7 mai 
1935, rendant exécutoire la convention franco-
monégasque du 28 juillet 1930, sur le recrutement de 
certains f6nctionnaires. 

Vu Notre ordOnannce n°  6.365, du 17 août 19'78, 
fixant les «conditions d'application de la loi n°  975, du 
12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération dû ConSeil de gouvernement, en 
date dti 14 février 1979, qui Nous a été coneitiniqtiée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Alain Niçoi,As, profeSseur certifié de mathé-
matiques, placé en position de détaChernent des cadres • 
del"Ecitication par le Gouvernement de la République 
française, est nominé professeur de mathématiques 
dans les établissements scolaires de la Principauté, à 
compter du 18 septembre 1978. 

Notre Secrétaire d'Éta t  Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.478 du ler  mars 1979, 
portant nomination d'un professeur d'anglais dans 
les établissements scolaires. 

RAINIER III 
PAR LA (*ACE DÉ DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n°  975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de i'État 

Vu l'ordonnance souveraine ri°  1,730, du 7 mai 
1935, rendant exécutoire la° nvention franco-
monégasque du 28 juillet 1930 sur le recrutedient de 
certains fônctionnaires ; 

Vu Notre ordonnance n°  6365, du 17 août‘1978, 
fixant les conclitionS d'aioplication de la loi n°  975, du 

1 iti"let'1915'stisviée 	 verneinent, en Vu la délibération dû C?nSeil de gou 
date du 14 février 1979, qUi Nous a été communiquée 
par NotréMinistre d'État 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mlle Stdanne LEVY, professeur certifié d'anglais, 
placée en position de détachement des cadres'de l'édu-
cation, par le gouvernement de la République françai-
se, est nommée professeur d'anglais dans les établisse 
mentS Scolaires de là Principauté a compter du 18 sep-
tembre 1978, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre MiniStre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécntion de la présente ordorinanee, 	 • 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Ordonnance Souvéralne n° 6.479 du ler  mars 1979, 
portant nomination d'un professeur d'éducation 
Physique et sportive dans les établisseinents scolai-
res. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n°  975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine n°, 1.730, du 7 mai 
1935, rendant 'exécutoire la convention franco-
monégasque du 28 juillet 1930, sur le recrutement de 
certains fonctiôfinaires ; 

Vu Notre ordonnance n°  6.365, du =17 août 1978, 
fixant les conditions d'application de la loi ri ° 975, du 
12 juillet 19 )5,‘ susvisée 

Vu la délibéreitin dtiConseil de gouvernement, en 
date' du 14 lèvrier 1979‘ qui, Noie a été communiquée 
par Nôtre Ministre d'État 



Ordonnance .SottVetaine n° 6,481 chi .  l er  Mars 1979, 
portant. nomination d'un conseiller pédagogique 
pour' l'éducation physique et sportive dans lés éta-
blissements scolaires. 

RAINIER III 
PAR LA (IlkACE'DE Ufbu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vendredi 23 Mars 1979 JOURNAL DE MONACO 241 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mlle Pascale COMPAGNOT, professeur certifié 
d'éducation physique et sPortive, placée en position 
de détachement des cadres de la jeunesse et des sports 
par le Gouvernement de là République française, est 
nommée professeur d'éducation physique et sportive 
dans les établissernents ,seblaires de la Principauté, à 
compter du 18 septembre 1978. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le Concerne, de la protnulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais .â Monaco, le premier mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P.'EtLANCHY. 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État 

Vu l'ordonnance souveraine n° 1.730, du 7 mai 
1935, rendant exécutoire la convention francô-
monégasque du 28 juillet 1930, sur le recrutement de 
certains fonctionnaires 

Vu Notre l'ordonnait& n° 6.365, du 17 adett. 
1978, fixant , les conditions d'application de la loi 
n° 975, du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement, en 
rate du 14 février 1979, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Gérard BANIDE, conseiller pédagogique de cir-
conscription pour l'éducation physique et sportive, 
placé en position de détachement des cadres de la Jeu 
nesse et des Sports par le gouvernement de la Répu-
blique française, est nomme eonSeiller pédagogique 
pour l'éducation Physique et sportive, dans les établis 

sements scolaires de la Principauté, à compter du 18 
septetribre 1978. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etgt sont chargés, 
chaCun en ce qui le concerne, dela Promulgation et de 
l'exécution de la présente ordcinnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier mars 
mil neuf cent soixante-dix-rieùf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre PlémPotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCLIV. 

Ordonnance Souveraine n° 6.482 du ler mars 1979;  
portant nomination et titularisation d'une sténo 

 dactylographe au MiniStère d'Étal (DéparteMent 
des TrciVàux publics et des Allaire,s sôciales). 

RAINIER III 
PAR LA ÙRACE DE DIEU , 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

`Vu la lot n° 915,. 	 1975, portant statut:  
deS forictionnaireS de l'Etàt '; , 

Vu . NOtref.Ordânnanee, n° 6.365, du 17 abllt, 1978, 
fixant les conditiOnS•d'aPplieati6n dela

, 
 fi°  91,''du 

12- jitillet 1975, précitée ; 
Vü là délibération du Conseil, de gotiverneinent,'en 

date du .14 février 1919, qui Nous a été 'communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mlle Marie-Josée REALiNi, est nommée dans 
l'emploi et titularisée dans le grade de stériodaetylo-
graphe (5C classe), au Ministère d'État (Département 
des Travaux publics et des Affaires sociales). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco; le premier Mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER., 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 



Ordonnance Souveraine it° 6.483 du ler mars 1979, 
portant nomination et tituleiSatiom d'un agent 
d'exploitation à l'office des téléphones. 

RAINIER 
PAR LA GRACL,  DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loin° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 6. 365, du 17 août 1978, 
fixant les conditions d'application` de la loi n° 975, du 
12 juillet 1975, précitée ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement, en 
date du 14 février 1979, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mme Irène ALTAFtE, née VILIENNO' est nomtnée 
dans l'emploi et titularisée dans le grade d'agent 
d'exploitation (6e  échelon), l'Office des téléphones. 

Notre Secrétaire d'État, Nôtre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre MiniStre d'État sont Chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présenté ordonnance: 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANcHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.489 du 13 mars 1979 
relative à la taxe sur la valeur ajoutée. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 déCembre 1962 ; 
Vu la Convention fiScale fradcd-trionégasqne du 

18 mai. 1963, 'rendue exécutoire pàr Nôtre Ordonnan-
ce n° 1031 du 19 août 1963  

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2886 du 17 juillet 
1944 et les Ordonnances qui l'ont modifiée ; 

Vu Notre. Ordonnance n° 3935 du 28 décembre 
1967 portant réforme des taxes Sur le chiffre d'affaires 
et les Ordonnances qui l'ont modifiée et complétée ; 
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Vu la délibération du Conseil de OoUverneMent en 
date du 21 février 1979 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État 

Avons Ordonné et Ordrinnsons 

ARTICLE PREMIER. 
L'article 2 de Notre Ordonnance n° 3935 du 28 

décembre 1967 est remplacé par les articles 2, 2A et 2B 
ci-après : 

«Art. 2 — I. - Sont soumises à la taxe sur la valeur 
ajoutée les livraisons de biens meubles et les presta-
tions de services effectuées à titre onéreux par un assu-
jetti agissant en tant que tel. 

« II. — La livraison d'un bien meuble s'entend du 
transfert de propriété d'un bien meuble corporel mê-
me si ce transfert est opéré en vertu d'une réquisition 
de l'autorité publique. Vélectileité, le gaz, la Chaleur, 
le froid et les biens similaires sont considérés comme 
des biens meubles corporels. 

« Est assimilée à une livraison de bien meuble la 
délivrance d'un bien meuble corporel lorsqu'elle est 
faite en exécution d'un contrat qui prévoit la vente à 
tempérament ou la location de ce bien pendant une 
période et qui est assorti'd'une Clause selon laquelle la 
popriété du bien est nôrmalement acquise au déten-
teur ou à ses ayants droit au plus tard lors du paie-
ruent de la dernière échéance. 

« III. -- Les opérations autres que celles définies 
au II et, notammentja livraiSon de biens meubleS in-
corporels, les travaux `immobiliers, et les opérations 
de commission et de façon, sont considérées comme 
des prestations de services. 

« Art. 2A. — Sont assujetties à la taxe sur la va-
leur ajoutée les personnes qui effectuent d'une maniè-
re indépendante, à titre habituel ou occasionnel, une 
ou plusieurs opérations soumises à la taxe sur valeur 
ajoutée, quels que soient le statut juridique de ces per-
sonnes, leur situation au regard des autres impôts et 
la forme ou là nature de leur intervention. 

« Né sont pas considérés comme agissant de ma-
nière indépendante : 

« — Les salariés et les autres personnes qui sont 
liés par un contrat de travail ou par tout autre rapport 
juridique créant des liens de subordination en 'ce qui 
concerne les conditions de travail, lés modalités de ré-
munération et la responsabilité de l'employeur ; 

« — Les travailleurS à domicile dont les'gains sont 
considérés comme des salaires, lorsqu'ils exercent leur 
activité dans les conditions prévues par la 	n° 735 
du 16 mars 1963 et les ordonnances prises pour son 
application. 

« Art. 213. — Les personnes morales de &dit pu-
blic ne sont pas assujetties à la taxe sui la valeur ajou- 
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tée pour l'activité de leurs services adMinistratifs, so-
ciaux, éducatifs, culturels et sportifs lorsque leur non-
assujettissement n'entraîne pas de distorsions dans les 
conditions de la concurrence. 

« Ces personnes morales sont aSSujetties, en tout 
état de cause, pour les opérations suivantes : livrai-
sons de biens neufs fabriqués en vue de la vente, dis 
tribution de gaz, d'électricité et d'énergie thertinique, 
opérations des ée6nomats et établissements similaires, 
transports de biens, à l'exception de ceux effectués 
par l'administration des postes et télécommunica-
tions, transports de personnes, opérations des orga-
nismes d'intervention agricoles portant sur les pro-
duits agricoles et effectuées en application des règle-
ments portant organisation commune du marché de 
ces produits, organisation d'expositions à caractère 
commercial, prestationS de services portuaires et aéro-
portuaires, entreposage de biens meubles, organisa-
don de voyages et de séjours touristiques, diffusion 
ou redistribution dc programtnes de radiodiffusion ou 
de télévision. » 

ART. 2. 
Sont abrogées les dispositions des articles 
— 4 - 1°) et 4°) et 20 de l'Ordonnance Sôuveraine 

n° 2886 du 17 juillet 1944 ; 
— 6 - 3°) de Notre Orclônnânce n° 972 du 5 juin 

1954; 
— 3 - 2°) et 3°) de Notre Ordiptinance n 3935 du 

28 décembre 1967: 

ART, 3. 
Les dispositions du 5°) de l'article 3 de, Notre Or 

donnance n° '.935 du 28 décembre 1967 sont tetripla-
cées par les diSpositions suivantes 

« Art. 3 -- 5°) Les prélèvements, utilisations, af 
fectations de biens achetés, importés, extraits, fabri-
qués ou transtsorméS par* les assujettis ainsi que les 
prestations de services qu'ils effeetttent lorsque ces 
opérations sont faites pour des beSoins autres que 
ceux de l'entreprise et, notamment, pour les besoins 
de ses dirigeants, de son personnel ou de tiers, pour les 
besoins d'une activité non imposable> ou pour les be-
soins d'une activité imposable si le droit à déduction 
de la taxe afférente au bien ou au service peut faire 
l'objet d'une exclusion, d'une limitation ou d'une ré-
gularisation. 

« Une Ordonnance Souveraine définit les opéra 
tions désignées ci-dessus ainsi que le moment' où la ta-
xe devient exigible )›. 

ART. 4. 
L'article 3 de Notre Ordonnance n° 3935 du•

28 décembre 1967 est complété par les paragraphes 
12°) et 13°) ainsi conçus. 

« Art, 3 — 12°) La cession d'aéronefs ou d'élé-
nieras d'aéronefs par les cbmpagnies de naCiigatiOWaé-
rienne visées à l'article .7 F - 11 - 4°) et, 5 0) à d'autres 
compagnies ne remplissant pas les conditions fixées 
audit article. Les modalités,d'application de cette dis-
position sont fixées, en tant que de besoin, par Ordon-
nances Souveraines ; 

« 13°) Les biens et produits,  visés à l'article 7 F - 
II - 2°) et 3') lorsqu'ils cessent d'être utilisés par des 
compagnies de navigation ou des 'Pêcheurs proression-
riels ou cessent d'être affectés exclusivement à la navi-
gation maritime:ou sur les fleuves internationaux. Les 
modalités d'application de cette disposition sont fi-
xées, en tant que de besoin, par Ordonnances Souve-
raines ». 

ART. 5. 
L'article 4 de Nofre Ordonnance n° 3935 du 

28 décembre 1967 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

	

« Ail. 4 	PeOvént 	dcdiande acquitter la 
taie'sur là valeur ajOtitée 

« 1°) Les personnes qui réalisent des opérations Vi-
sées aux 3°, 5°, 6°, 7°, 8° de l'article 7 A,ci-aprs 

« 2°) Les personnes qui donnent en :location des 
locaux n'us - pour lés besdins de' l'aCtiVité :d'un indus.L 
triel, d'un commerçant Où d'un prestataire dé servi-
ces ; 

	

, 	 . 
« 3°) Les personnes.qui effectuent des opérations 

,portant sur, leS dééhets'nenfs d'inditstrie et sur 	ma- 
tières de récupération ; 

« 4°) Les coopératives d'utilisation 'de , rnatériel 
agricole et les eoopératives d'insérninatiOn artificielle 

« 5°) Les personnes qui. ont paSsé un bail à: Cons-
truction ; dans ce cas, la taxe surla valeur ajoutée est 
appliquée conformément au 'de l'article 1 de Notre 
Ordonnanee n° 3982 du 29 février 1968. Pour l'as-
siette de la taxe sur la valeur ajontée, il est fait abs-
traction dé la valeur du droit de reprises des construc-
tions lorsque celles-ci doivent devenir la propriété du 
bailleur en fin de bail. 

« Les, conditions et modalités .de l'option sont fi-
xées par une Ordonnance Souveraine;». 

De même seront fixées par Ordonnance les moda-
lités suivant léSqttelles viendrOnt à expiration les op-
tions formulées avant le 1 er japyier.1979 p6ur des acti- 
vités pour 	esropt 	plus 	. lesquellion n'est Pus ouverte )› •  

« Les dispositionS de l'article 2 de Notre Ordon-
nance à°  5041. du 8 décembre '1972 sânt abrogées ». 

ART. 6. 
Les dispositions de l'article 2 de Notre Ordonnan 

ce a° 972 du 5 juin 1954, de l'article 5'cle,Notre: Or 
donnance no 3935.  du 28 décembre 1967 et de l'article 
16" dé Notre Ordonnancé n° 5041 dit 8 décembre 1972 
sont abrogées. 

, 	, 
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ll est ajouté à Notre Ordonnanee n° 3935 du 28 
décembre 1967 l'article 5 ci-après.: 

« Art. 5. 1 -- Les 'livraisons de biens meubles .cor-
porels sont imposables' à Monaco lorsque ces biens 
sont situés `an PrincipaUté ou en France,• lote de leur 
eXpéciitiOn ou de leur tranSport à destination de l'ac-
quéreur ou lors de leur cléliVrance à' l'aequéreur en 
l'absence d'expéditibn ou de transport ; il en est de 
même lorsque ces biens sont montés ou installés en 
Principauté ou en France. 

« Par dérogation a l'alinéa précédent, lorsque le 
Heu de départ de l'expédition ou de transport des 
biens est situé dans un pays étranger autre que la 
France, la livraison de ces biens`effeetuée'par l'impor-
tateur ou pour son compte est imposable en Princi-
pauté. 

« Il — Lès opérations initnobilières mentionnées à 
l'article 34°) de Notre Ordonnance n° 3935 du 
28 décembre 1967 et à l'article I de Notre OrdOttnance 
n° 3982 du 29 février 1968 sont imposables a Mdriaco,  
lOrsqu'elles' pôrtent sur un immeuble situé en Princi- . 
pauté 

ART. ""L 
L'article 6 de Notre Ordonnance n° 3935 dit 

28 décetnbre 1967 est remplacé par les' artieles 6, 6A, 
613 et 6C ci-après 

« Art. 	Les prestatiOns de services sont iniPo- 
sables à Monaco •lOrSque:le prestataire a en Principau-
té le siège•de,Son.aCtiVité ou un etablisserrient stable à 
partir dtikluel 	Sei-vice est'. rendu, ou,' .a défaut; son 
domicile eu sa résidence habituelle ». 

« Art: 6A: — Par dérogation aux dispositions-de 
l'article 6, sont imposables à Monaco 

« 1°) Les lbcatiOns dé biens meubles corporels 
a) s'il s'agit de biens autres que des Intiyeris 'de 

transport, lbesque ces biens sont utilisés en Prineipâtt-
té ou én France 

b) s'il s'agit de Moyens de transport 
-- lorsque le prestataire est établi en Principauté et 

ie bien utilise en Principauté ou en France ou dans tin 
Etat Membre de _là Ccittuntinauté Eednornique Euro-
péenne mitre que la France. 

lorsque le prestataire est établi en dehors de la 
Principauté, de là France et deS Etats Membrés de la 
Cominittiauté'ÉCOnomietue Européenne autres que la 
France et le bien utiliSé en. Prfncipaitte.. 

« 2°) Les prestations de services se rattachant à un 
immeuble situé `en Principauté ou 'en Franee,' y cOe: 
pris les prestations tendant à' Préparer ou à coordon. 
net. 1"exécution 'de travaux immobiliers et ,les presta-
tionS des agents immobiliers ou des experts 

« 3°) Les PrestatiOns dé transport pour la .distance 
parcourue' en Principauté et 'en France, ainsi que les 
prestations accessoires ânes transpôrts. 

	............■••■■•■■••••■•■■■■■.410e. 

« ()) Les prestations ci-aprés lorsqu'elles sont ma-
tériellement exécutées en Principauté ou en France 

-- Prestations ctilturelles, artiStiqUes, sportiveS, 
scientifiques, éducatives, récréatives et'Prestitions ac-
cessoires ainsi que leur organisation ; 

-- Travaux et expertises portant sur des biens 
meubles corporels 

— opérations d'hébergernent et ventes â consom-
mer surplace. 

« Art. 6B. — Egalement 'par. dérogation aux dis-
positions de l'article 6 les prestations suivantes : 

« -- Cessions et concessions de droits d'auteurs, 
de breVets, de droits de licences, de marques de fabri-
que et de commerce et d'autres droits similaires ; 

« Prestations de publicité.; 
« Prestations des conseillers, ingénieurs, bu-

reaux d'étudeS dans tous les doinaines y compris ceux 
de l'organisation, de la recherche et du clévelOppe-
ment, prestations des experts corriptables 

« Traitement de données et fournitures d'in-
formation ; 

« — Opérations bancaires; financières et Wassu-
rance ou de réassurance, à l'exception de la location 
de coffres-fOrts ; 

« -- Mise à diSpOsitiOn de personnel 
« Prestations des intertné'diaires quiinterVien-

rient pour le compte d'autrui dans,  la fourniture des 
prestations de services désignées an présent,atticle,; 

• Obligation de ne pas exercer, même à titre 
partiel une activité professionnelle' ou un droit men-
tionné au préSent article ; 
sont imposables à Monaco lorSqu'elles sont effectuées 
par un prestataire établi hors de la Principauté et hors 
de la France et lorsque le bénéficiaire est_ un assujetti à 
la taxe sur là valeur ajàutée qui a en Prineipauté le siè-
ge de son activité ou un établissement stable pour le-
quel le service est rendu ou, à défant, son domicile ou 
sa résidence habituelle. 

« Elles ne sont ,pas .imposables ,à Monaco même si 
le prestataire est établi en Principauté_ lorsque le béné-
ficiaire est établi hors de la Principauté, de la France 
et des Etats mernbres de la Communauté Econotnique 
Européenne autres que la France ou qu'il est assujetti 
à la taxe sur la valeur ajoutée dans un Etat membre de 
la Communauté autre que la France. 

« Atl. 6C. -- Les prestations désignées à l'article 
6B sont" itnposables à MOnaco lorein'elles sont effec-
tuées par un prestataire établi horÉ de la Principauté, 
de la France et des EtatÉ de la Corninunanté Economi-
que Européenne autres que la France et lorsque le bé-
néficiaire est établi ou domicilié à Monaco ou en 
France sans y être assujetti ha taxe 	valeur ajou- 
tée, dès lors que le service est utilisé en PrineiPauté. 
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ART, 3. 

Sont abrogées les dispositions de l'articles 12 - 2°), 
5°), 8°), 13°) et 18°) de l'Ordônnanee Souveraine 
2886 du 17 juillet 1944 ; dé l'artiele 7.1 — 11, 21, 
6°), 7°), 12°) et 13°) de Noire Ordonnance n° 3935 
du 28 décembre 1967, 

ART. 9. 
11 est ajouté à Notre Ordonnance n° 3935 du 28 

décembre 1967 les articles 7A à 7G ci-après ; 

« Art. 7. A. — sont également exonérés de la taxe 
sur la valeur ajoutée : 

1°) Les soins dispensés aux personnes par les 
membres des professions médicales et paramédicales 
ainsi que les travaux cl'analYse de biologie Médicale et 
les fournitures de prothèses dentaires par les dentistes 
et les prothésiStéS ; 

« 2°) Les livraisons, commissions, courtages et fa-
çons portant sur les organes, le sang et le lait hu-
mains ; 

« 3°) Les soins dispensés aux animaux par lés vété- 
rinaires ; 

« 4°) - a) Les prestations de services et les livrai-
sons de biens qui leur sont étroiternent liées, effec-
tuées dans lé Cadre 

« — De Penseignetnent prithaire, secondaire et su-
périeur dispensé dans' les établiSsements publics et les 
établissements privés  

« — De l'enseigneMerit universitaire cliSpenSé 
dans les établissements ptiblics ét dans les établiSse-
ments privés ; 

« De l'enseignement technique ou profession-
nel ; 

« — De l'enseignement et de la formation profes 
sionnelle agricoles ; 

« De la formation professionnelle continue ; 
« — De l'enseignement primaire, secondaire, su-

périeur ou technique à distanee, dispensé par les orga-
nismes publics ou les organismes privés. 

b) Les cours ou leçons relevant de l'enseignement 
scolaire, universitaire, pr&sessionnel, artistique ou 
sportif, dispensés par des personnes physiques qui 
sont rémunérées directement par leurs élèves. 

« 5°) Les prestations de services cules livraisons 
de biens effectuées dans le cadre de leur activité libéra-
le par les auteurs .des oeuvres de l'esprit désignées à 
l'article 2 de l'Ordonnance du 27 février 1889 sur la 
protection des oeuvres littéraires et artistiques, à l'ex-
clusion des opérations réalisees par les architectes 

« 6°) Les prestations fournies par les -interprètes 
des oeuvres de l'esprit, les traducteurs et interprètes de 
langues étrangères, les guides et accompagnateurs, les 
sportifs, les artistes du spectacle et les dresseurs d'ani-
maux ; 

« 7°) Les prestations effectuées par les avocats, les 
conseils juridiques et fiscaux, les notaires, les huissiers 
de justice, les commissaires aux comptes, les liquida-
teurs judiciaires, les syndics et les administrateurs ju-
diciaires lorsqu'elles relèvent de leur activité spécifi-
que telle qu'elle est définie par la réglementation ap-
plicable à leur profession. 

« 8°) Les expertises ayant trait à l'évaluation des 
indeninités d'assurances ainsi que les expertises judi-
ciaires 

« 9°) Les prestations de services et les livraisons 
de biens qui leur sont étroitement liées fournies à leurs 
membres, moyennant une cotisation fixée conformé-
ment aux statuts, par des organismes légalement cons-
titués. agissant sans but lucratif dont la gestion est dé-
sintéresSée ët qui -Poursuivent des objectifs de nature 
philosophique, religieuse, Pôlitique, patriotique, civi-
que ou syndiealo dans la mesure où ces opératidhs se 
rattachent 'directement à la défense collectiVe dès hile-
rets moraux ou matériels des membres, Les disposi-
tions des 1.3 et II de l'article 1" de Noire Ordcinnance 
n° 5771 du 25 février 19/6 s'appliquent à ces organis-
mes. 
• « 10°) Les travaux de construCtiOn, d'aménage-
ment, de réparatidn, et d'etitretien 'des mohlunetits, 
cihaetiérés ou sépultures ebnimémoratifs cleS- Conibat-
tants, héroà, victimes `ou morts des guerres, effectués 
pour les dollectivitei publiques et leS organisme.  léga-
lement constitués agissant sans but lucratif ». 

Art 	-- Les services rendus à leurs adhé- 
rents par les groitpernents cônStiitiés par des person-
nes physiques ou morales exerçant une activité exoné-
rée de la taxe sur la valeur ajoutée ou Pour laquelle el-
les n'ont' paS la qualité d'assujetti sont exonérés de 
cette taxe à la Condition qu'ils concourent directement 
et exclusivement à la réalisation de ces opérations exo-
nérées ou exclues du champ d'application de la taxe 
sur la valeur ajoutée et que les sommes réclamées aux 
adhérents correspondent exactement à la part leur in-
combant dans les dépenses communes ». 

« Les conditions d'application du présent article 
sont fixées par Ordonnance Souveraine ». 

« Art. 7. C. - Sont exonérées de la taxe sur là va-
leur ajoutée : 

« 1°) — Les opérations bancaires et financières 
suivantes 

a) l'octroi et la négociation dé crédits ainsi que la 
gestion de crédits effectuée par celui qui les a octro-
yés ; 

• b)• la négociation et la prise en charge d'engage-
ments, de cautionnements et d'autres sûretés et garan-
ties ainsi que la gestion de garanties dé créditS effec-
tuée par celui qui a octroyé les crédits ; 

e) les opétatiOns y compris la négociation;  Concer-
nant les dépôts de fonds, comptes coniants, •• pâle- 
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ments, virements, créances, chèques et autres effets de 
commerce, à l'exception du recouvrement de créan-
ces ; 

d) les opérations, y compris la négociation, por-
tant sur les devises, les billets de banques et les mon-
naies qui sont des moyens de paiement légaux à l'ex-
ception des monnaies et billets de collection. 

« Sont considérés comme des monnaies et billets 
de collection les pièces en or, en argent, ou en autre 
métal, ainsi que les billets qui ne sont pas normale-
ment utilisés dans leur fonction comme moyen de pai-
ment légal ou qui présentent un intérêt numismati-
que » ; 

e) les opérations, autres que celles de garde et de 
gestion portant sur les actions, les parts de sociétés ou 
d'associations, les obligations et les autres, titres, à 
l'exclusion des titres représentatifs de marchandises et 
des parts d'intérêts dont la possession assure en droit 
ou en fait l'attribution en propriété ou en jouissance 
d'un bien immeuble ou d'une fraction d'un biefi im-
meuble 

0 la gestion de fonds communs de placements 
g) les opérations relatives à l'or autre que l'or à 

usage industriel lorsqu'elles sont réalisées par leS ban-
ques, établissements financiers, agents de change, 
ehangeurs, escompteurs et remisiers, ou par toute au-
tre personne qui en fait son activité principale ; 

« 2°) — Les opérations d'assurance et de réassu 
rance ainsi que les prestations'de services afférentes à 
ces opérations effectuées par les courtiers et intermé-
diaires d'assurances ; 

« 3°) — Les livraisons à leur valeur officielle de 
timbres fiscaux, de papiers timbrés et de timbres-poste 
ayant cours ou valeur d'affranchissement à Monaco. 

« Art, 7.D. — Sont exonérées de la taxe sur la 
valeur ajoutée : 

« 1°) Les locations de terres et bâtiments à usage 
agricole ; 

« 2°) Les locations de terrains non aménagés et de 
locaux nus à l'exceptioh des emplacementà pour le sta-
tionnement des véhicules. Toutefois ces dispositions 
ne sont pas applicables lorsque les locations consti-
tuent pour le bailleur un moyen de poursuivre, sous 
une autre forme, l'exploitation d'un actif commercial 
ou d'accroître ses débouchés ou lorsque le bailleur 
participe aux résultats de l'entreprise locataire ; 

« 3°) Les locations ou concessions de droits por-
tant sur les immeubles visés aux 1°) et 2°) dans la me-
sure où elles relèvent de la gestion d'un patrimoine 
foncier. 

« Art, 7.E — Sont exonérés de la taxe sur la va-
leur ajoutée : 

« 1°) L'organisation de jeux de hasard ou d'ar-
gent ; 

« 2°) Le produit de l'exploitation de la loterie na-
tionale française, du loto national français ou du loto 
monégasque et des paris mutuels hippiques, à l'ex-
ception des rémunérations perçues par les organisa-
teurs et les intermédiaires qui participent à l'organisa-
tion de ces jeux ; 

« 3°) Les droits d'entrée perçus par les organisa-
teurs de réuniôns sportives ainsi que le produit de 
l'exploitation des appareils automatiques ». 

« Art. 7F. — 1°) Sont exonérées de la taxe sur la 
valeur ajoutée les exportations de biens meubles cor-
porels ainsi que les prestations de services qùi leur 
sont directement liées. 

« Sont assimilées à des exportations de biens les 
livraisons de biens expédiés ou transportés hors de la 
Principauté et hors de la France par l'acheteur qui 
n'est pas établi en Principauté ou pour son compte à 
l'exclusion : 

« a) des biens d'équipement et d'avitailleinent des 
bateaux de plaisance des avions de tourisme ou de 
tous autres moyens de transport à usage privé ; 

« b) des biens expédiés ou transportés par des per-
sonnes résidant danS un État membre de la Commu-
nauté Econotnique Européenne autre que la France 
Ou pour le compte de ces personnes lorsque les biens 
bénéficient d'une franchise de la taxe sur la valeur 
ajoutée lorS de leur irhpôrtation dans cet État ; 

« c) des biens expédiés ou transi:iorts par des per-
sonnes résidant hors de Monaco, de la Fiance, et des 
Etats membres de la Communauté Econotnique Euro-
péenne autres que la France ou pour le compte de ces 
personnes, lorsque la valeur globale, taxe comprise, 
de ces biens, n'atteint pas un montant qui est fixé par 
l'autorité compétente. 

« II. — Sont également exonérés de la taxe sur la 
valeur 'aj outée : 

« 1°) Les opérations de façon, de réparation et 
d'entretien portant sur des biens meubles expédiés ou 
transportés hors de la Principauté et hors de France 
lorsque ces travaux sont effectués pour le compte de 
personnes établies dans un pays étranger autre que la 
France ; 

« 2°) Les opérations de livraison, de réparation, 
de transformation, d'entretien, d'affrètement et de lo-
cation portant Sur 

— Les navires de commerce maritime ou destinés à 
la navigation de commerce sur les fleuves internatio-
naux 

— Les bateaux utilisés pour l'exercice d'une acti-
vité industrielle en haute mer 

-- Les bateaux affectés à la pêche professionnelle 
maritime 

— Les bateaux de sauvetage et d'assistance en 
mer ; 
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« 3°) Les opérations de livraison, de location, •de 
réparation et d'entretien portant sur des objets desti-
nés à être incorporés dans ces bâteaux ou utilisés pour 
leur exploitation en mer ou sur les fleuveS internatio-
naux, ainsi que sur les engins et filets pour la pêche 
maritime ; 

« 4°) Les opérations de livraison,'de transforma-
tion, de réparation, d'entretien, d'affrétethent et de 
location portant sur les aéronefs utilisés pat des con 
pagnies de navigation aérienne dont les services à des-
tination ou en provenance d'un pays étranger autre 
que la France ou des territoires et départements fran-
çais d'outre-mer, à l'exclusion de la France métropoli-
taine, représentent au moins 80 °/o des services qu'el-
les exploitent ; 

« 5°) Les opérations de livraison, de location, de 
réparation et d'entretien portant sur des objets desti-
nés à être incorporés dans ces aéronefs on utilisés pour 
leur exploitation en vol 

6°) Les livraiSôns de biens destinés à l'avitaille 
ment des bâteaux et des aérônefs -désignM aux alinéas 
2°) et 4°), ainsi que des bateaux de guerre, tels qu'ils 
sont définis à la sous-position 89.01 du tarif douanier 
communautaire. 

« 7°) Les prestations de serVices effectuées pour 
les besoins directs des bateaux ou des aérôriefs dési-
gnés aux alinéas 2°) et 4°) et de leur;cargaison 

« 8°) Les transports ,  aériehs ou maritimes de Voya-
geurs en provenance ou à destination d'un pays étran 
ger autre que la Franee ou des territoires et départe=' 
ments français d'ointe-mer ; 

« 9°) Les transports ferroviaires de voyageurs en 
provenance et à destination d'un pays étranger autre 
que la France, ainsi que les transports de voyageurs 
effectués par les trains internationaux et sur les rela-
tions dont la liste est fixée par l'autorité compétente. 

« 10°) Les transports par route de voyageurs 
étrangers, en provenance et à destinatim d'un pays 
étranger autre que la France, circulant en groupe d'au 
moins dix personnes ; 

« 11°) Les transports entre la Principauté et les 
départements français de la Corse pour la partie du 
trajet située en dehors du territoire continental ; 

« 12°) Les livraisons d'or aux instituts d'émis-
sion ; 

« 13°) Les livraisons de biens placés sous les régi-
mes douaniers de l'admission temporaire, de l'entre-
pôt,, des magasins et aires de dédouanement, du per-
fectionnement actif et du transit ainsi que les presta-
tions de services relatives à ces biens ; 

«14°) Les prestations de services se rapportant à 
l'importation de biens et dont la valeur est comprise 
dans la base d'imposition de l'importation ». 

« Art. 7G.,--- Les prestatiôfis de services effec-
tuées par les mandataires qui interviennent dans les  

opérations exonérées par PartiCle précédent ainsi que 
dans les opérations dont le lieu d'imposition ne se si-
tue pas en Principauté ou en France sont exonérées de 
la taxe sur la valeur ajoutée ». 

ART. 10. 
Les 1 et 2 de l'article 9 de Notre Ordonnance 

ri° 3935 du 28 décembre 1967 sont reinplacés par les 
dispositions suivantes : 

« Art. 9 --- I -- Le fait générateUr de la taxe est 
constitué 

« a) Pour les livraisons et les achats, par la déli-
vrance des biens et, pour les prestations de services y 
compris lés travaux immobiliers, par l'exéctation des 
services ou des travaux. Pour les livraisons autres que 
celles visées au deuxièMe alinéa du II de l'article 2 ain-
si que pour les prestations de'services qui donnent lieu 
à l'établissement de décOrlipteS ou à des encaissements 
successifs, le fait générateur est réputé intervenir lors 
de l'expiration des périodeS auxquelles ces décomPtes 
et encaissements se rapportent ; 

« b) Pour leS livraisons à soi-Même•entrant dans le 
champ d'application du Il de l'article' lé,  de Notre Or 
donnance n° 3982 du 29 février 1968 'Par la livraison 
qui doit intervenir, au plus tard, au moment de 
risation d'habiter prévue par Particle1.43 de iNôtïe.Or-
dormance n° 2120 du 16 novembre '1959 concernant 
Purbanisine, la construction et là voirie ; 

« c) Pour les mutations à titre onéreuX 'on les ap-
ports en société entrant dang le - ehaine d'appliCatiôn 
du III de l'atticle 1" de Notre OrdotinanCe h' 3982 
du 29 février 1968 par l'acte qui constate l'opération 
ou, à défaut par le transfert de propriété. 

« 2 — La taxe est exigible 
« a) Pour les livraisons et les achats visés au a) du 

I et pour les opérations mentionnées au b) et au c) du 
I, lors de la réalisation du fait générateur ; 

« b) Pour les livraisons de viandes prévues au- 6° 
de l'article 3 lors du premier enlèvement en suite 
d'abattage ; 

« c) Pour les, prestations de services y compris' les 
travaux immobiliers, lors de l'encaisseffient des 
acomptes, du prix, de la rémunération ou, sur autori-
sation du directeur des services fiscaux, d'après les dé-
bits. 

« Les entrepreneurs de travaux immobiliers peu-
vent, dans des conditions et pour les travaux qui sont 
fixés par Ordonnance, opter pour le paiement de la ta-
xe sur les livraisons ». 

ART.11. 
L'article 11-1 de Notre Ordonnance n° 3935 du 

28 décembre 1967 est remplacé par les dispositions 
suivantes 

« Art. II-1 -- La base d'imposition est consti-
tuée 
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« a) Pour les livraisons de biens et les prestations 
de services, par toutes les sommes, valeurs, biens ou 
services reçus ou à recevoir par le fournisseur 'ou le 
prestataire en contrepartie de la livraison ou de la 
prestation ; 

« b) Pour les opérations ci-après, par le montant 
total de la transaction : 

« Opérations d'entremise qui ne sont pas rému-
nérées exclusivement par une commission dont le taux 
est fixé au préalable d'après le prix, la quantité ou la 
nature des biens ou des services ou qui ne donnent pas 
Heu à reddition de compte au commettant du prix au-
quel le mandataire a traité avec l'autre contractant ; 

« — Opérations d'entremise qui aboutissent à la 
livraison de produits iniposables par les personnes qui 
ne sont pas redevables de la taxe, à l'exception des 
opérations portant sur les objets d'occasion ; 

« Opérations réalisées par les personnes éta-
blies en .  Principauté.qui s'entremettent dans la livrai-. 
son de biens ou l'eXécution de services par des rede-
vables qui n'ont pas établi en Prineipauté ou en Fran-
ce le siège de leur activité, un établisseMent stable, 
leur dornicile ou leur résidence habituelle', 

« Pour les livraisdns à soi-triêtne 
« Lorsqu'elles portent sur deS biens, par le prix 

d'achat de ces biens" ou de biens similaires ou, à défaut 
de prix d'acha4 par le prix de revient, déterminés dans 
le lieu et atimôrrientôù lataxe devient exigible 

« Lorsqu'il s'agit de services, par les dépenses 
engagées pour leur eXécution ; 

« d) Pour les achats, par le prix d'achat majoré, le 
cas échéant, des impôts à la charge de la marchandi-
se; 

« e) Pour les opérations d'entremise effectuées 
par les agences de voyages et les organisateurs de cir-
cuits touristiques, par la différence entre le prix total 
payé par le client et le prix effectif facturé à l'agence 
ou à l'organisateur par les entrepreneurs de trans-
ports, les hôteliers, les restaurateurs, les entrepreneurs 
de spectacles et les autres assujettis qui exécutent ma-
tériellement les services utilisés par le client ; 

« Pour lés travaux immobiliers, par le montant 
des marchés, mémoires ou factures ; 

« g) Par la différence entre le prix de vente et le 
prix d'achat, en ce qui concerne  

« — Les ventes d'objets d'occasion, autres que 
celles portant sur les biens visés à l'article 3-12° ou fi-
gurant à la liste visée à l'article 7-1-5° a) 

« -- Les ventes d'oeuvres d'art, originales répon-
dant aux conditiOns qui sont fixées par QiclOnnance, 
Cette 'Ordonnance précise également les Modalités de 
détermination de l'assiette de la taxe, 

« Des OrdormanCes peuvent fixer des bases mini- 

males ou forfaitaires d'imposition pour les achats im-
posables ».. 

Les dispositions de l'article 18 de Notre Ordon-
nance n° 3935 du 28 décembre 1967 sont abrogées. 

ART. 12. 
L'article 11-2 de Notre Ordonnance n° 3935 du 

28 décembre 1967 est remplacé par les dispoSitions 
suivantes 

« At.t4 i 1-2 — 1) Sont à comprendre dans la base 
d'imPositiOn : 

« 1°) Les impôts, taxes, droits et prélèvements de 
toute nature à l'exceptipti de la taxe sur fa Valeur ajou-
tée elle=même : 

« 2°) Les frais accessoires aux livraisons de biens 
ou prestations de •service tels que commissions, inté-
rêts, frais d'emballage de transport ét d'assurance de-
mandés aux clients. 

« 11) Ne sont pas à comprendre dans la base d'im 
position 

« 1°) Les escomptes de caisse, remises, rabais, 
, ristournes et autres réduetidnis de prix consenties di-
rectement aux clients ; 

« 2°) Les sommes rernboutsées aux intertnédiai . 
res, autres que les agences de voYages et organisateurs 
de circuits touriStiques,' qui effeêtuent des 'dépenses 
SPI' l'Ordre et pOur le .corbete4e leurs 'comtnettants 
dans larnesure où ces intermédiaires rendent Compte:à 
leurs commettants et justifient auprès, de la . Direction 
des Services Fiscaux de la nature ou du montant exact 
de ces débours. 

« 111) Les sommes perçues lors des livraisons 
d'emballages consignes ,  peuvent être exclues de la base 
d'impositiôn à la condition que' la taxe sur la valeur 
aloutée afférente à ces sommes ne soit- pas facturée. 
Elles doivent être incor7orées dans la base d'imposi-
tion lorsque« les emballages n'ont pas été rendus au 
terme des délais en usage datis là profession ». 

ART. 13. 
Le 4 de l'article 16 de Notre Orddnitatice n° 3935 

du 28 déceMbre 1967 es! remplacé Par les dispôSitions 
suivantes : 

« An 16 — 4) Ouvrent dredt à déduction dans 
les mêMes Conditions que s'ils étaient soumis à là taxe 
sur la valeur ajoutée : 

« -- Les services baneaires et "financiers exonérés 
en applicatiOn des dispositions des a) à e) du 1 de l'ar-
ticle 7C lorsqu'ils sont rendus à des personnes dornici-
liées ou établies en-dehors de la Principauté, de la 
France et des Etats.  membres de la Comniunauté Eeo-
nornique Européenne autres que la France ou ,se rap-
portant à des expôrtations de biens à destination de 
pays autres que les Etats mehibres de là Communauté 
autres que la France ; 
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« — Les opérations exonérées en ' application des 
dispositions des articles 7F, 7G et du 1°) du II de l'ar-
ticle 23A ; 

« — Les opérations non imposables en Princi-
pauté réalisées par des assujettis dans la mesure où el-
les ouvriraient droit à déduction si leur lieu d'imposi 
tion se situait en Principauté. Une ordonnance' fixe les 
modalités et les limites du remboursement de la taxe 
déductible au titre des ces opérations. 

ART. 14. 
il est ajouté à Notre Ordonnance n°  3935 du 

28 décembre 1967 l'article 16 A ci-aPrès 

« Art. 16 A — I) Les assujettis sont autorisés 
recevoir DU à impérter en "franehise de la taxe Sur la 
valeur ajoutée les. biéns qu'ils' destinent à l'exportatior 
ainsi que les services portant sur des bieriS - eXportés, 
dans la limite du moritabrdes livraiSons à l'expOrta-
t ion d'objets passibles de cette taxe, réalisées au cours 
de l'année précédente. Pour bénéfiCiét de cette dispo-
sition, les intéressés doivent, selon le cas, adresser à 
leurs fournisseurs ou remettre au service des douanes 
une attestation, visée par la Direction des'Servicês Fis-
caux, certifiant que les biens sont 'aestinéS à être 
exportés en l'état ou après transformation ou; .que les 
prestations de services sont afférentes a•  dés biens ex-
portés. Cette attestation dôit comporterl'engagernent 
d'acquitter la taxe sur là valeur ajoutée au cas où lès 
biens et les services ne.rèceVraieni pas la deStinatiôrr 
ayant motivé la fratiehise, saris préjudice deS pénalités 
prévues à l'article 51 de l'Ordonnaneè n°  2886 du 17 
juillet 1944. 

« 11) Les dispositions du 1 s'appliquent aux or-
ganismes sans but lucratif dont la gestion est désinté-
ressée qui exportent des biens à l'étranger dans le ca-
dre de leur activité humanitaire, charitable ou éducati-
ve ». 

Les dispositiOns des articles 8 bis et 18 2°) de l'Or-
donnance Souveraine n°  2886 du 17 'juillet 1944 sont 
abrogées. 

ART. 15. 

Il est ajouté à l'article 10 de Notre Ordonnance 
n°  3935 du 28 décembre 1967 le paragraphe 3 ci-
après : 

« Art. 10 — 3°) Pour les opérations inipoSables 
mentionnées à l'article 6B ci-dessus, la taxe doit être 
acquittée par le bénéficiaire. Toutefois, le prestataire 
est solidairement tenu avec ce dernier au paiement de 
la taxe ». 

L'article 48 de l'Ordonnance Souveraine 	2886 
du 17 juillet 1944 est abrogé. 

ART. 16. 
Il est ajouté à Notre Ordonnance n°  3935 du 

28 décembre 1967 l'article 20 A ci-après 
« 20.A — 1) Tout recevable de la taxe sur la 

. valeur ajoutée qui livre des biens ou'rend des services 
à un autre redevable ou qui lui'réclaine des acomptes 
donnant lieu à exigibilité de la taxe doit lui délivrer 
une facture ou un document en tenant lieu. 

« Pour les prestations de services mentionnées à 
l'article 6B, la facture doit être établie par le prestatai-
re. » 

« 11) Les factures ou documentS en tenant lieu 
doivent faire apparaître distinctement 

— le prix hérs taxe sur la valeur ajoutée des biens 
livrés et des services rendus 

— Le montant de la taxe sur la valeur ajoutée. 
Les dispositions de l'article 10 1" alinéa de l'Or-

donnance Souveraine n°  2886 du 11 juillet 1944 sont 
abrogées. 

ART. 17. 
11 est inséré dans Nôtre 'Ordonnance fi°  3935 du 28 

décembre 1967 un article 20 13 ainsi conçu 
« Art. 20.B 	1) Lorsqu'un redeVablé de la taxe 

sur la vaïèür aajciiitée est établi 'Otidôrrticilié hors de la 
Principauté, il est tenu de faire accréditer auprès de la 
Direetiôri des Services PiSeatix, un représentant dènrii- 
cilié à 'Mônaco qtri S'engage à remplir 	fôrtinalitéS 

Inebrinbant à ce redevable et à' acquitter "la' taxe . à sa 
place. A défaut' là taxe sur' la Valeur ajOutée 	cas 
édhéant,-  les pénalités qui s'y rapportent sont dues par 
le destinataire de l'opération imposable. 

« II) Pour l'application de l'article '10-3 et à dé-
faut du Paiement de la taxé par le preneur; le presta-
taire est tenu de désigner un représentant établi en 
Principauté qui remplit les formalités incombant au 
redevable et acquitte ta taxe ». 

ART, 18. 
Il est ajouté au titre II de Notre Ordonnance 

n°  3935 du 28 'décembre 1967 une section V «' Impor-
tations » comprenant les articles 23 A à 23 D d-
aines : 

' « Section V - Importations » 
« Art.. 23.A— 1) Les importations de biens sont 

soumises à la taxe sur la valeur ajoutée. 
« II) Toutefois sont exonérés: 

« 1°) Les biens destinés à être placés sous l'un des 
régimes douaniers suivants : admission ceinpôraire, 
entrepôt, magasins et aires de dédouanement, perfec-
tionnement actif, transit ainsi que les prestations de 
services relatives à ces biens ; 

« 2°) Dans les conditions prévues à l'article 189 
du Code français des douanes, les biens faisant l'objet 
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d'une admission exceptionnelle en franchise des droits 
de douane, autre que celles prévues dans le tarif doua-
nier commun ou qui seraient susceptibles d'en bénéfi-
cier s'ils étaient importés de pays tiers ; 

« 3°) Les produits suivants ; 
« — Organes, sang et lait humains ; 
« — Devises, billets de banque et monnaies qui 

sont des moyens de paiement légaux, à l'excepton des 
billets et monnaies de collection ; 

« Or à l'état de minerai ; 
« Or brut en masses ou lingots, grenailles, or 

natif, déchets et débris d'ouvrages ; 
« — Déchets neufs d'industrie et matières de ré-

cupération ; 
« 4°) L'or, sous toutes ses formes importé par les 

instituts d'émission ; 

« 5°) Dans les conditions fixées • par l'autorité 
conipétente, les navires, aéronefs, objets incorporés, 
engins et filets pour la pêche matitirne visés"aux 2° à 
5° du II de l'article 7 F 

« 6°) Les produits de la pêche en l'état ot ayant 
fait l'objet d'opérations destinées à les préserver en 
vue de leur commercialisation 'importés par les entre-
prises de pèche maritime ; 

« 7°) Les prothèses" dentaires importées par les 
dentistes ou prothésistes dentaireS 

« 8°) Les oeuvres d'art originales, les timbres, qb 
jeis de,collection ou d'antiquité, lorsque l'iffiportation 
est réalisée directement à destination, soit de négo-
ciants qui destinent: Ces oeuvres ou objets à la revente, 
soit d'établissements agréés par les autorités cornpé-
tentes. 

« 9°) Les objets d'occasion, d'antiquité ou de 
collection, oeuvres d'art originales, pierres précieuses 
et perles visés à l'article 7-2 lorsqu'ils sont importés en 
vue d'une' vente aux enchères publiques soumises au 
drait proportionnel d'enregistrement. 

« III) Sont également exonérés de la taxe sur la va-
leur ajoutée : 

« 1°) La réimPortation par la personne qui les a 
exportés, de biens dans l'état ou ils ont été exportés et 
qui bénéficient de la franchise des droits de douane ou 
qui seraient susceptibles d'en bénéficier s'ils étaient 
importés d'un pays tiers'; 

« 2°) La réiMportation, par la personne qui les a 
exportés, de biens qui ont fait l'objet dans un Etat 
membre de la Cominuhauté Econoanique Européenne 
autre que la France d'une réparation ou façon quia 
été soumise, à titre définitif, à la taxe sur la valeur 
ajoutée dans cet Etat membre ; 

« 3°) Les radoubs, réparations et transforma-
tions des navires monégasques oit français à' l'étranger 
à l'excePtion de celles de ces opérations qui peinent 
sur des bâteaux de sport ou de plaisance ». 

« Art. 23.B — La base d'imposition est constituée 
par la valeur définie à l'article 35 du Code françaiS des 
douanes. 

Toutefois : 
« — Sont à comprendre dans la base d'iniposi-

don 
« 1°) Les impôts, droits, prélèvements et autres 

taxes qui sont dus en'ealson de l'iniporiation à l'ex-
ception de la taxe Sun la Valeur ajoutée elle-même 

« 2°) Les frais:accessoires, tek que les frais de 
commission, d'emballage, de transport et d'assurance 
intervenant juSqu'au premier lieu de destination des 
biens à l'intérieur' du pays. Par premier `lieu de desti-
nation, il faut entendre le lieu Mentionné sur la lettre 
de voiture ou tout autre document de transport sous le 
couvert duquel les biens sont importés. A défaut de 
cette mention, le premier lieu de destination est celui 
de la preinière rupture de charge ; 

« ,--- Né sont pas à comprendre dans la base d'un-
pôsitiort les remises, rabais et.atitres réductions de prix 
acquis au minent de PitnpOrtation. 

« Art. 23.0 — LeS.bienS qui sont 'exportés teMpo-
raireent et qui sont réimportes apres avoir r fait l'ob-
jet d'une réparation, d'une transformation; d'une 
adaptation, d'une façon ou d'une ouvraison à'l'étran-
ger sont soumis à là taxe, lorS de leurréimportation, 
surla valeur des biens et services fotitnis par le PreSta 
taire étranger: 

« Lorsqu'un bien placé sous l'un des régimes 
douaniers mentionnés au 1°)'du'll de l'article 23 A est 
mis à la.  onsontirnation, la base d'imposition est cons-
tituée par la valeur de ce bien à la date de la déclara-
tion de mise à la consommation. 

« Art. 23.D — A l'importation, la taxe est exigi-
ble au moment ou lé bien est introduit à l'intérieur du 
territoire douanier franco-monégasque ; elle est due 
par le déclarant en douane. 

« Le taux de la taxe applicable aux importations 
est celui en vigueur au Moment de la déclaration de 
mise a la consommation; Dans les cas de réimPorta-
tion visés à l'article 23 C, la taxe sur la valeur ajoutée 
est perçue au taux qui serait applicable, en régime in-
térieur, aux livraisons de biens et prestations de servi-
ces correspondantes ». 

ÂRT. 19. 
La présente Ordonnance entre en vigueur le let 

janvier 1979. 
Une Ordonnance ultérieure fixera les dispositions 

transitoires nécessaires pour son application; notam-
ment en ce qui concerne les modalités d'imposition 
des affaires en coursselon la date à laquelle elles ont 
été conclues. 
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ART. 20. 
Toutes dispositions contraires à la présente 0 

d onnance sont et demeurent abrogées. 

ART. 2. 
M. Antoine BATTAIN1, Chef du Service des Affai-

res CultUrelles, est nominé Directeur des Affairés Cul- 
turelles. 	

., 

ART. 21. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur`des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présenté Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER 

ART'. 3. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'État Sont chargés 
chacun en ce qui les conderne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Par le Prince, 
LeMinistre plénipotentiaire 

Seerétaire d'État : 
P. BLANCHY. 

Ordonnance Simivcraine n° 6.490 du 13 mars 1979 
portant transforrnation du service des affaires cul 
turelle.s en direction et, nomination du directeur. 

Ordonnance Souveraine n° 6.491 du 13 mars 1979, 
portant nomination du Consul honoraire de la 
PrinciPtinté Saint-Marin. 

RAINIER 111 
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

RAINIER III , 
PAR LA G1RACE "DE DIE 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la "consti tution du 17 décembre 1962 , 	, 
Vu l'ordônnance du 7 mars '1878 et Notre ordon-

nance n° 862, du 9 dèCembre 1953, portant organisa-
tion des consulats ; 

Vu Notre ordonnance n° 2.050, du 7 septembre 
1959, portant elassification des postes diplomatiques 
et consulaires à l'étranger, modifiée par Nos ordon-
nances ultérieures ; 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975 portant statut 
des fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n° 3.505, du ler mars 1966, 
portant création c'un Service des Affaires Culturel-
les ; 

Vu Notre ordonnance n° 3.507, du ler mars 1966, 
portant nomination du Chef du Service des Affaires 
Culturelles 

Vu Notre ordonnance n° 6'.364, du 17 août 1978, 
déterminant les emplois supérieurs visés par l'article 4 
de la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut des 
fonctionnaires de l'État 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 7 mars. 1979 qui Nous a été Communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Alberto S. BELLUZZ1 est nommé Consul hono-
raire de Notre Principauté à Saint-Marin. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur déS Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne,' de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Avons Ordonné et Ordonnons : Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY, 
ARTICLE PREMIER. 

Le Service des Affaires Culturelles, crée par Notre 
ordonnance n° 3'.505, du le' mars ,1966, susvisée, est 
transformé en Direction des Affaires Culturelles. 
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Ordonnance Souveraine n° 6.492 du 13 mars 1979 
portant nomination d'un secrétaire au Ministère 
d'État (Département des travaux publics et des af-
faires sociales). 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE. DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires dé l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
portant application de la loi n° 975, du 12 juillet 
1975, précitêe ; 

Vu Notre ordonnance n° 5.608; du 7 juillet 1975, 
portant prou otion d'un fonctionnaire ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 2 février 1979, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Denis RAYERA, rédacteur prineipal au Ministè-
re d'État (Département des travaux publics et des af-
faires sociales) est nommé Secrétaire (7e classe). 

Cette nomination'prend effet à Compter du ier jan-
vier 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qtn . le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en. Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCH Y. 

Ordonnance Souveraine n° 6.496 du 13 mars 1979 
portant nomination d'un chef de division au servi-
ce de l'urbanisme et de la construction. 

RAINIER 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DÉ MONACO 

Vu la Ici n° 975, du 12 juillet 1975; portant statut 
des fonctionnaires de l'État 

Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
portant apPlication de la loi n° 975, du 12 juillet 
1975, précitée ; 

Vu Notre ordonnance n°. 5.336, du 19 avril 1974, 
portant nomination d'un chef de section au Service de 
l'urbanisme et de la construction ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 2 février 1979, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean Sosso, chef de section au setviee de l'ur-
banisme et de la construction est nommé chef de divi-
sion (6e classe). 

Cette nomination prend effet à compter da ler juil-
let 1978. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont'ehargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la, présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix neuf, 

RAINIER. 
Par le PrinCe, 

Le Ministre Plémpôteniiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnânce S6uverame n° 6.497 du 13 Mars,  1979 
portant nomination d'un chef de section eu Service 
des travaux publics. 

RAINIER III 
PAR LA (]RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctiônnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
portant application de la loi n° 975, du 12 juillet 
1975, précitée ; 

Vu Notre ordonnance n° 5.144, du 18 juin 1973, 
portant nomination d'un conducteur qualifié au Ser-
vice des travaux publies 

Vu la délibération du Conseil dé gouvernement en 
date du 2 février 1979, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. François CHAuvËT-IVIÈbgetN, conducteur qua-
lifié au SerVice des travaux publics; est nommé'  chef de 
section (7e CIME). 



Cette nomination prend effet à compter du 1" jan-
vier 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n` 6.498 du 13. Mars 1979 
portant nomination du commandant principal du 
Corps urbain de police. 

RAINIER III 
PAR LA GRACI3 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975,' du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires dé l'État 

Vu Notre ordonnance n) 6.365, du 17 août 1478, 
portant application de la loi n° 975, du 12 juillet 
1975, précitée ; 

Vu Notre' ordonnance n° 5.941, du ler  décenibre 
1976, portant norumation du cornrnairdant du Corps 
urbain de police ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date .du 2 février 1979, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. René ZUCCI-II, commandant du Corps urbain 
de police, est nommé commandant principal (2e  éche-
lon). 

Cette nomination prend effet à compter du Pr no-
vembre 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neùf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secréraire d'État : 

P. BLANCHY. 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M,. M. René MARÉCHAL, inspecteur de poilée princi-
pal, est nommé Inspecteur divisionnaire (2e échelon). 
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Ordonnance Souveraine n° 6.499 du 13 mes 109 
portant nomination d'un inspecteUr divisionnaire. 

RAINIER III 
PAR LA (RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la ldi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État 

Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
portant application de la loi n° 975, du 12 juillet 
1975, précitée ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 2 féVrier 1979, qui Nous a été communiquée.  
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. .Pierre MASSABO, inspecteur de police, est 
nomme inspeeteur divisionnaire (3ème classe). 

Cette nonlination prend effet à compter Chi lee jan-
vier 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Nôtre Directeur des Servi-. 
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés 
éhacun en ce qui les doncerne, de la pronfulgâtiore et 
de l'exécution de la présente ordonnancé. 

Donné en Nôtre Palaià à 'Monaco, le treize mars• 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.500 du 13 mars 1979 
portant nomination d'un inspecteur divisionnaire. 

RAINIER. III 
PAR LA GRACE bE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État 

Vu Notre ordonnance n°  6.365, du 17 août 1978, 
portant application de la loi n° 975, du :12 juillet 
1975, préeitée 

Vu la délibération du Conseil de gduverneent en 
date du 2 février 1979 qui 'N'ôte a été communiquée 
par Notre Ministre d'État 



Cette nomination prend effet à compter du Pr mai 
1979. 

Notre Secrétaire d'Étau NOtre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLA NCEI Y. 

Ordonnance SoUveraine n° 6.301 du 13 mars 1979 
porta& nomination d'un inspecteur'diViSionnaire. 

RAINIER 
PAR LA ()RACE DU.,  DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant Statut 
des fonctionnaires de l' Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978; 
portant application de la loi n° 975, du 12 juillet 
1975, précitée 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 2 février 1979, qui Nous à été communiquée 
par Notre Ministre d'État 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Roger TomAns, inspecteur de police, est nom-
mé inspecteur divisionnaire (I" échelon). 

Cette nomination prend effet à compter du 1" jan-
vier 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Noue Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne; de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. I3LANCUY. 
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Ordonnance Souveraine n° 6:502 du 13 mars 1979 
portant.nomination d'un chef de bureau à l'Admi-
nistration des domaines. 

RAINIER III 
PAR LA GRAC3 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la lei n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 6,365, du 1/ adût 1978, 
poriant application de la loi n°975, du 12 juillet 1975, 
précitée 

Vu Notre ordonnance n° 5.607, du 7 juillet 1975, 
portant promotion d'un fondtiOntiàire ; 

Vu la &libération du Conseil de`gouvernement en 
date du 2 février 1979, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre'd'État •; 

Avons Ordonné et O'rdonnons : 

M. Ivan Sosso, contrôleur:a rAdininistration des 
domaines, est nomme chef de bitreati2(5é Classe). 

Cette nomination prend effet à compter du 1" jan-
Viet 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Du-ecteur des Servi-
ces Judiciaires et. Notre,Ministre d'État sont chargés, 
chacun en qui le concerne, de là promulgation et de 
l'exécution de là présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixatite-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCI-IY, 

Ordonnance Soüveraine n 6.509 du 13 mars 1979 
portant nomination 'd'un commis principal à la Di-
rection des services fiscaux. 

RAINIER III 
PAR LA ORAGE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État 

Vu Notre orddlitianee n° 6.365, 'du 17 août 1978, 
Portant application de la loi n° 075, du 12 juillet 
1915, précitée 



Cette nomination prend effet à côrtipter du ler  jan-
vier 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judieiaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. tiLANCHY. 

Ordtmnance Souveraine 	6.511 du 13 Mare 1979 
portant nomination d'une secrétaire 'sténodacty-
lographe au services des travaux publics. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, Portant statut 
des fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre Ordonnance n° 6.365, du 17 août 
1978, portant application dé là loi n° 975, du 12 juil-
let 1975, précitée 

Vu Notre ordénnance n° 5„387, du 26 juin 1974, 
portant mutation d'une fonctionnaire ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 2 février 1979, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Bernadette GIACOBI, née LAPoritE, sténo-
dactylographe au Services des travaux putliks, est 
nommée secrétaire sténodactylographe (5e classe). 

Cette nomination prend effet à compter du Pr 
août 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont Chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAiNiER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. 131,ANèNY, 
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Vu Notre ordonnance n° 4.734, -du l er  juin 171, 
portant nomination d'un commis à la Direction des 
services fiscaux ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 2 février 1979, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Alexandra MARSAN, née MICHELEITA, 
commis à la Direction des services fiscaux, est nom-
mée commis principal (4e classe). 

Cette nomination prend effet à compter du ler  jan-
vier 1979, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize ,mars 
mil neuf cent soxante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCH Y • 

Ordonnance Souveraine n° 6.510 dtl, 13 mars 1979 
portant nomination d'une attachée princiPale au 
Centre de presse. 

RAINIER III 
PAR LA GItACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
portant application de la loi n° 975, du 12 juillet 
1975, précitée ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.336, du ler , août 1978, 
portant nomination d'une secrétaire sténodactylo-
graphe au Centre de presse ; 

Vu la délibération du ConSeil de gouvernement en 
date du 2 février 1979; qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État 

Avons Ordonné et OrdonnonS 

Mlle Mireille REBAUDO, secrétaire sténodaetylo-
graphe au Centre de presse, est nommée attachée prin-. 
cipale (5e  classe). 
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Ordonnance Souveraine n° 6.512 du 13 mars 1979 
portant nomination d'un conducteur offset dans 
les établissements scolaires. 

RAI IER III 
PAR LA RACE be DIEU 

PRINCE SOUVERAIN IDE MONACO 

Vu Notre ordonnanee n° 5.052, du 8 décembre 
1972, portant nomination d'un tnagasinier à la Régie 
des tabacs 

Vu la délibération du Conseil de OuVeinement en 
'date du 2 février 1979, qui Nous à été communiquée 
par Notre Ministre d'État 

Vu la loi ft° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
portant application de la loi n° 975, du 12 juillet 
1975, précitée ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.254, du 19 avril 1978, 
portant nomination d'un garçon de bureau dans les 
établissements scolaires ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 2 février 1979, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Jacques VATRICAN, magasinier à la Régie des 
tabacs, est nominé employé de bureau (Ire classe). 

Cette nomination prend effet à eomptér du let jan-
vier 1919. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur de Seevi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui lé concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-netif. 

RAINIER. 
Avons Ordônné et Ordonnons : Par le Prince. 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY, 
M. François BASILE, garçon de bureau dans les 

établissements scolaires, est nominé conducteur'Ciffset 
(5e  échelon). 

Cette nomination prend effet à compter du let jan-
vier 1979: 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerné, dela promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Ordonnance Sôuveraine tr° 6.514 du 13 mars :1979 
poilànt nomination d'un rhageoner à l'office des 
émissions de timbres-poste. 

RAINIER. 
RAINIER' III 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. 13LANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.513 du 13 mars 1979 
portant nomination d'un employé de bureau à la 
Régie des tabacs. 

Vu là loi n° 975, du 12 juillet 1975; portant statut 
des fonctionnaire de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6;365, du 17 août 1978, 
portant application de la loi n° 975, du 12 juillet 
1975, précitée 

Vu la délibération du Cimseil de gouvernement en 
date du 2 février 1979, qui Nous a été Communiquée 
par Notre Ministre d'Etat ; 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO Avons Ordonné et .Ordonnons : 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État 

Vu Notre ordônnance n° 6.365, du*17 août 1978, 
portant application de la loi n" 975, du 12 juillet 
1975, précitée ; 

M. Pierre MARCHI, garçon de bureau à l'Office 
des émissions de tittbres-poste, est nommé magasinier 
(I 61e échelon). 

Cette nomination prend effet compter du D' jan 
vies' 1979. 
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Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prinee, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANICHY. 

Erratum au « Journal de Monaco » n° 6.334 du 16.  
février 1979. 

page 147 
Ordonnance Souveraine n° 6.466 du 6 février 1979 

modifiant l'ordonnance souveraine n° 3;815 du 23 
juin 1967 fixant lés-règles dé mOiiveinenret de sta 
tionnément des navires date le .1)&4 Modifiée par 
les ordonnances souveraines n°5.010 du 28 octo-
bre 1972, n° 5.417 du 29 août 1974 et n° 5.983 du 
13 janvier 1977. 

I re colonne, Ire ligne du tableau, forfait annuel, 
au lieu dé : 

F 
« 54 » 

lire : 
F 

« 540 ». 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 79-50 du 29 janvier> 1979, nom-
muni un agent de police stagiaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonction-

naires de l'État ; 

Vu l'odonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 19/8 fixant les 
conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet« 1975, susvi-
sée ; 

Vu la iélibération du Conseil de Qouvernément en date du 
24 janvier :979. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
M. Michel Oum: est nommé agent de police stagiaire, pour un 

an, à compter du 5 avril 1979. 

ART. 2. 
MM le $eerétaire Général du Ministère d'Étal el le Directeur  de 

la Fonction Publiqne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
Pexéention du préSent'arrêté. 

Fait A Monaco; en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf jan-
vier mil neuf soixante-dix-neuf: 

Le Mihistre d'État : 

Arrêté Ministériel n° 79-94 du .2 mars 1979 fixant 
l'heure légale. 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 
Villes ordonnancés des 16 mars 1911 et 7 mars 1917 relatives à 

l'heure légale ; 
Vu la délibération 'du Conseil de Ootivertietnent. en date du 

28 février 1979: 

Arrêtôns 

ARTICLE "PREMIER:" , 	. 
L'heure légale sera aVancée d'une hetirè du dieàfiché 1" avril 

1919 à deuk heureS clirtianche 1". avril 1979"a une heure en ténipS 
uniVerSel) au dimanche 30 septembre 1979 à trois heaies (dimanche 
30 septembre 1979 à une heure en temps universel. 

Akl. 2. 

• MM.. les ÇonselllerS: de GiitiVernement:pour léS:,Pinanees 
1 Économie ; potin leS.TraVatik Publics et les ÀtfaireS SoCialesi  ,et 
pour l'intériétir 'sofICèhàrgés; chaeun en. ce qui lé concerté, de l'exé-
cution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en 'l'Hôtel du Gouvernement, le deux,niars mil 
neuf cent soixante-diX-neuf. 

Le  
A. SA.114-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 79-95 du 2 mars 1979 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement de 
cinq agents de police. 

Notis, Ministre d'État dé la Principauté, 
Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975,pbrtant statut des fonction-

naires de l'État ; 
VU l'ordonnance Souveraine n° 6365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi n° 975 du 12 'juillet 1975 susvi-
sée ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernerait en date du 
28 février 1979. 

ArrêtonS : 

PREMIER. 

Il est ,ouvert un Concours en vtje du t'ediutement de cinq agents 
de police à la Direction de la Sûreté Publique. 

AR t. 2. 
Les candidats à ces, emplois devront satisfaire aux conditions 

suivantes 
— être àgés de 21 ans au moins et de 30 ans au plus à la date de 

la publication du présent arrêté au « Journal de Morlaéo ». 
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— avoir une taille Minimum de 1,80 m. nu-pieds et un poids mi-
nimum égal en kilogs au nombre de centimètres au-delà du mètre di-
minué de cinq. 

— avoir sans aucune correction par dès verres, une acuité vi-
suelle au moins égale à 15 dixièmes pour les deux yetsx, uns que 
l'acuité minimale pour un oeil puisse être Inférieure à 7 diziernes 

— avoit satisfait, le cas échéant, à leurs obligaticinS 

AetT. 3. 
ConforméMent à la législation en VigUenr; la "priorité d'etnploi 

sera réservée aux candidatS de nationalité Monégasque. 

Ato . 4. 
Les candidats adresserOnt à la DireCtion de la Sûreté Publique 

dans les dix jours de la publication du présent arrêté au «Journal 
de Monaco », une demande sur papier libre qui devra être ace0m-
pagnée des pièces suivantes 

-- un bulletin de naissance ou une fiche ihdiVidtjelle d'Eiat Ci-
vil ; 

— une fiche fatniliale d'Etat Civil ou un e*trait de l'acte de Ma-
riage pour les candidats mariés ; 

— un certificat triedicà1 dé nuiins de trois bibis de date ; 
— un certificat de nationalité 
-- un bulletittn° 3 du casier judiciaire; 
— une photbgraPhie en pied (formât earte pèStale). 

41-t S. 
Un concours dont , la date sera fixée ultérieurement comorendra 

les épreuve§ suivantes notées sur 20 points : 
— une dictée (COefficiént 3), 
— une rédaction sur un sujet d'ordre générât (eilefficient 4), 
— une épreuVe de calcul (cOefficient 2), 
-- une interrogation d'histoire et de géogiàPhie (coeffiCient 2), 
— une épreuve de présentation comPretiant, une Conversation 

avcc le jury sur un sujet d'Ordre général (coeffiCient 4), 
— des épreuves physiques (coefficient 1) comprenant : 
— une course de 100 mètres, 
— une course de 400 mètres, 
— un lancer de poids, 

une épreuve de tir au pistolet. 
Pour être admis au concours dans là, limite des postes à pour-

voir, un minimum de 160 points sera exigé. 

AR 1. 6. 
Le jury d'examen sera composé comme suit 
MM. Robert (;\ssol_int-S,■1 1.1:, Directeur de la Sûreté Publique, 

Président, 
Albert Doit ,1/4 -t o. Commissaire de Police, Chef de la Sûre-
té, 
Adrien Vivi 0,1. Commissaire de police, chargé de la Sec-
tiort de Police Urbaine. 
Yves Cuuso, Commandant de ,  la Section de Police Mari-
time, 
René Touttm MRI,, Agent de Police, représentant les fonc-
tionnaires. 

AR r. 7. 
Les nominations 'interviendiont, selon 'l'ordre du classement 

établi par le jury, dans les conditions oréVues par l'ordonnance Sciu 
veraine du 30 mars 1965, sur le serment deS fonctionnaires et 1,a loi 
n° 975 du 12 juillet 1975 portant maint des fonctionnaires de niai. 

AR 8. 
Mi le Secrétaire Général du Ministére (niât, Mi le Directeur de 

la Fonction Publique et M. le Directeur de la Stleeté Publique,,sant 
chargés, chacun en ce qui lé concerne, de remécution du présent ar-
rêté. 

Fait à Monaco; en l'Hôtel du Gotivernetaent, lé deux niars mil 
neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MILLux. 

Arrêté Ministériel n° 79-96 du 19 mars 1979, portant 
nomination des membres du Comité d'Organisa-
lion du Grand Prix International d'Art Contempo-
rain. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'ordonnance souveraine n° 5.834 du 21 juin 1976 relative à 

l'organisation de manifestations artistiques eu culturelles de portée 
nat ionale"oif internationale 

Vtt notre arrêté n° . 76-359 du .16 juillet i1976 relatif au COrnité 
d'Organisation du Orand Prix d'Art Coriternporain ; 

Vu• la délibération du Conseil de Glaurernernent en date du 
2$ février 1979 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PRIMER. 

Sont nôtritliés;.pOur trois. ans, Mettibres du Comité d'Organisa-
tion du Grand .13ibi d'Art Conternfrérain 

JadquéSittiv$;totqor, Préàderiti  
MM. Gabriel 	ConSe'r%!âteut en chef du Musée 

Natiénal; vice-prèsidern, 
Henri dAFEÏE, Expert d'Art, ConuniSsaitegértérat. 
Henri CROVÉrO, Chargé de MissiOn att-DéPartement 
des Finances et de l'Économie, trésorier. 

Mme la MarqUiSe Wladitnira ZANON Di V &t.otVitvr/1/4; .Prési-
dent de l'Association des Amis des Arts et dé la Cidture, 

M. Antoine Bit rr&p,n, Directeur des .Affalres Cultûrelles, 
Mme Annette BoRotlAu, Secrétaire général du Musée Natio-

nal. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en' l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf mars 

mil neuf cent soixante-dix-neuf. 
Le Ministre d'État 

A. Smmr-Mt.E0X. 

Arrêté Ministériel n° 79-97 du 2 mars 1979 portant 
modification à la réglementation des sttbstances vé-
néneuses destinées à la médecine himaine. 

Nous, Ministre d'État de là Principauté, 
Vu la loi n° 8 du 14 août 1918; modifi6e par la loi n° 578 du 

23 juillet 1953, sur l'importation, le commence; la détention et l'usà-
ge de substances vénéneuses, notamment l'opium, la morphine et la 
cocaïne. 

Vu l'ordôrtnance-loi n° 151 du 13 février 1931, réglementant 
l'exercice de la pharmacie, dé l'herboristerie, des produits pharma- 
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cent igues, des sérums L't deS produits d'origine organique ; 
Vu la lai n° 565 du.15.ju in 1952,, modifiée par lo loi 10,578 du 

23 juillet 1953 et par l'ordOphanee,loi n° 658.  du 19 triarS 1959, ré-
glementant la pharmazie, l'herbOristérie, les prOduiWpharmaCeuti- • 
(Pics, les sérums et les prodUits d'origine organique 

Vu la loi n° 890 du I" juillet 1970 sur les stupéfiants ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 753 du 7 mai 1953 réglementant 
la détention, l'importation, le commerce et l'usage des SUbsiances 
énéficOSes ; - 

Vu l'ordonnance souveraine n° 754 du 7 niai 1953 portant ap-- 
pl ica non de.la loi h° 565 du 1•5 juin 1952 SusviSée ; . 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 68-321 du 14 octobre:1968 fixant la 
composition deS sect ions I et 2 des substances vénéneuses modifié ; 

Vu la délibération du ConSeil de Gouvernement, en date du 
28 février 1979. 

Arrêtons : 

/MU IC t L P121.:N111.:R. 

Sont inscrits à la section I du - tableau.  A désSubstances vénéneu-
ses les produits suivants 

Diméthosy - 3,3 beeidineent o - dianisidine et ses sels., 

ARt2. 
M. le Conseiller de Otnniernement pdur l'Intérieur est Chargé de.> 

l'exécution du présent i.lrreté. 
l'ait à . Monaco, én 141-1à1e1 du Gouvernement, le deuX niais mil 

neuf cent soixante-dix-neuf. 
Le minwre d'État : 

S•tltv'r-Mt.t:ux. 
• 

Arrêté Ministériel a°  79-98 du 2 mars 1979 autorisant 
la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque » European Diatnond InVesiment 
D.G. Diasa ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de: la société. atténY-

me monégttsq ne. déninntriée «European Diamond Investment 
l)iasa » agissant eu verut'des pouvoirs à eux confiés par.l'assenibiée 
générale extraordinaire ces actionnaires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 30 décembre 1978 ; 

Vu les articles 16 et H7 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur tes 
sociétés atusnynies et en cônitnandite par actions, mbdifiéS par la loi 
n' 71 du 3 janvier 1924 par l'orelonnanéélôi n° 340 du '11 mars 
1942; 

Vu la délibération du Cônseil de GouVernement en date du 
28 février 1979. 

Arrêtons : 

;1.tt i tl. i.t: Pkt:tiL R. 
Est autorisée la modilicat ion de l'article premier des statuts rela 

tif à la dénomination sociale qui devient : « Joris Invéstment I)ia-
mond Group S. A.M, ». 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des fortualitepré-
vues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance du 5 mars 
1895, modifié par l'ordolinance-loi n°. 340 du 11 mes 1942' stisvi-
séc. 

Awr. 3, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances el l'Ecôno-

mie esi chargé de l'exécution du présent arrêté. •  
Fait à Monaco; en l'Hôtel du Gouvernement le deux mais Mil 

neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre 
A. SeoN-u-Mt.EuX. 

Arrêté Ministériel n°  79-101 du 9 mars 1979 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénominée : « Sportalma 
Europe ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Prineipauté, 
Vu la demande aux fins d'ainforisatiOrt et d'apProbation de sta-

i uts de la société anonyme nidnégaütne dénommée «SPoetaltrtn En- 
rope » présentée par M, MaSsiinci 	 demeurant 
4, boufeVard des Moulins à Mônte-Cariô ;- 

Vu l'acte en brevet contenant tés statuts de ladite SOctét.é au capi- 
tal de :  00.000 ftancS; divie.en . 160 	3,000"fratieS.-chiafie, 
reçu pat M. .leariCharleslb,,Y, notaife, Tè I t# septétiibre 1978 

Vu l'article 11 de` l'ordonnance du 6 juin 1867 sur la police st=rié-ra st=rié- 

.• 
Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée Par les ordonnances • 

des 17 septentbre .1907, 10 juin 1909, par leS loW n° 71 (1(.1'3 janvier 
1924, n' 216 du .27' février.1936 et par les ordOnnances-lois n° 340 
du 11 Mars 1942 ei n° 342 du 25 mars 1942 ;  

Vu k loi fi' -408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnancé du 
S mars 1895, notamment en. Ce qui concerne la neithlitation, les attri-„ 
butions ci la responsabilité des commissaires aux comptes 

Vu l'ordonnance souveraine n' 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'étabWseiûent du bilan.  deS Sociétés anonymes et en commandite 
par actions,-; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
7 mars 1979. 

Arrêtons : 

.Atcric.-LE 
La scciété anonyme monégasque dénommée «Sport-alma Euro-

pe » est autorisée,. 

AR r. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent de 

l'acte en brevet en date du 18 septembre 1978. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralernent dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomPlissentent 
des formalités prévues par les lois n° 71 du 3 janVier 1924, n° 216 
du 27 févtier 1936 et par l'ordonnance-loi n° 340 du I 1 mars 1942. 

MT. 4. 
Toute modificanon aux statuts susvisés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

AR r. 5. 
En application des:  prescriptions édictées par l'article 32 de ro-- 

dotinanee du 6 juin 1867 sur la police générale Concernant les éta-
blissements dangereux, insalubres et Incommodes, et par l'article 4 
de ta.loi n 537 du 12 niai 1951 è'elative àiiinspeetidn du ttavail. le 
président du Conseil crAdminisiration est ténu de sollielter dit Ocit:- 
vernement tes autorisations prévues, préalabletnent à l'exercice de 



Vu l'arrêté municipal fi° 16.33 du 26 juillet 1976 
Vu l'arrêtetnunicipal 0.77-26 dtt 23 tnars'1977 
VU l'arrêté tutinicipal n° 78-23 du I/ mars 1978 ; 

Arrêtons 

AKTICLE NEM». 
M. Alain CHAYUR est autorisé à Occupér J  à titre PréMr6 ét  'révo-

cable, pour une périoclé.d'un an, à COmpter du ie avril 1919, un lo-
cal sis dans la salie d'exposition du Jardin ExOtique, pour la Vente 
de produits de l'artisanat sud-amérieàin, sous la déttomination 
« Boutique Exotique ». 

ART. 2. 
M. Alain CHAYER devra, se confOrmer aux condition imposées 

Par la convention d'occupation du domaine public ainsi qu'aux 
prescriptions qui lui seront signifiées par la Mairie. 

, ART, 3. 
M. le Receveut Municipal et M. le Directeur du Jardià Exotique 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne,' de PeXécuticn du pré-
sent Arrêté dont une anipliatiOn a été transmise à S.E.M. le Minis-
ire d'État en date du 14 nies 1979. 

Monaco, le 14 mars 1979. 
Lé -Meir& 

J.L.- MtptictiA. 

AVIS ET COMMUNIQUËS 

MINISTÉkE D'ÉTAT 

Secrétariat général. 

Fixation de l'heure légale 
L'heure légale sera avancée d'une heure du dimanche l" avril 

1979 à deux heures (dimanche I" avril 1979 à une heure en temps 
iniversel) au dimanche CO septembre 1919 à treds heures (ditrianehe 
30 septembre 1979 à une heure en temps universel). 

Direction de la Fonction publique 
	• 

A vis de vacance d'emploi relatif à un poste d'opéra-
teur à l'atelier d'informatique. 

La Direction de la Fonction Publique fait connaître qu'un em-
p.oi d'opéiateur est vacant à l'atelier d'informatique pour une du- 
rée de trois mois éventilellement renouvelable, le premier mois étant 
considéré comme période d'essai. 

Les candidats à cet 'emploi devront faire ParVenii.à la Direction 
de la Fonction Publique (Monaco.Ville)i dans les huit jdUrS' de-  la 
publiCation de cet avis au « Journal dé Monaco.)}, leur demande ac-
compagnée de piceces d'état civil et dés titres et références présen- 
tés, 	 . 

Conformément à la législation en Vigueur, la . Pridrité d'emploi 
sera tésérvée aux candidats de nationalité monégasque: 
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toute activité commerciale et industrielle dans les locaux que la so-
ciété se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseillier de Gouvernetnern pour les Finances et P Econo-

mie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Clouvernement, le neuf mars mil 

neuf cent soixante-dix-neuf. 
Le Ministre d'État 

A. 

Arrêté Ministériel n° 79-102 du 9 mars 1979, portant 
autorisation et approbàtion des statuts d'une asso-
ciation dénommée « Amicale des Promotions de 
Cadres des Etablissemens Hôteliers de la Société 
des Bains de Mer ». 

Nous, Min sire d'État de la Principauté, 
Vu la loi oc 42 du 3 Janvier 1949 réglementant les Associations 

et leur accordant` la personnalité civile, complétée par la loi re 576 
du 21 juillet 1953  

Vu les statits présentés par l'Association dénommée « Amicale 
des ProniotioM de Cadres des Etablisséments Hôteliers de la Socié 
té des Bains de Mer ». 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernetnént en date du 
7 mars 1979. 

Arrêtons 

ARTIct.ÉPieNitÉk. 
L'AsSo,ciation dénommée « Amicale des PrdnmcitionS de.Cadres 

des EtablisSétnents Hôteliers de la Société des Bains de Mer » est 
autorisée eit Principauté. 

ART. 2. 
Les statuts ce cette association sont approuvés. 

Mt 3. 
Toute modification awldits statuts devra être soumise à l'appro-

bation préalable du Gouvernement Princier, 

AkT. 4. 	 • 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en PHôtel dû Gouvernement, le neuf mars mit 

neuf Cent soixante.dix-neuf. 
Le Minas-ire d'État : 

A. SAINT-MLLUX. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Munkipal n° 79-19 du 14 Mars 1979, portant 
autorisation d'occupation d'une parcelle du do-
maine public de la commune au Jardin Exotique. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu l'article 4de la loi n6  959 du 24 juillet 1974 sur Porganisa..,  

tion communale 



Direction du Travail et des Affaires Sociales 

Circitlaire n°  79-20 du 2 mars 1979 précisant les taux 
minima des salaires du personnel « Ouvrier. » et 
« Collaborateur.  » de la Métallurgie et des Indus-
tries Connexes à compter du lei- février 1979. 

1. 	Conformémcnt ans dispositions de là loi n° 739 dti 16 mars 
1963 sur' les salaires et de l'Arrêté Ministériel n° 63-131 du 21 'Inn 
1963 pris pont son iipplication, les ictus des salaires du personnel 
« Ouvrier n et « Collabdrateur »'de la Métallurgie et des Industries 
Connexes, ne penVept en aucun cas, être inférients'aux salaires ei-
après 

Valeur du point :,13,50 
Niveau / 

ler éCIÈClôn 
2e édieibti 
3e échelon 

140 1.80,00 F. 
145.  1.957,50 F. 
155 2.092,50 F. 

Nivéal! II 
1" échelon 	170 
2' échelon 	180 
3e échelon 	190 

Niveau III 
1 - >( échelon 215 
2e échelon 225 
3e échelon 240 

2.295,00 F. 
2.430100 
2.565,00 .F. ,  

2.902,50 F. 

3.240,00 F. 

Avril 
Dimanche ler Mme EVRARD, 21, rue des Orchidées . 
Dimanche 8 : Mme CAVALA Ri 11, av. Hector Otto 
Dimanche 15 : (Pâques) Mile'Hr.4.1, 22, rue Plati . . 
Lundi 	16 : (Pâques) Mlle HENRI, 22, rue Plati 
Dimanche 22 : Mine GIBELLI, 5,11e Grinfaldi 	 
Dimanche 29 : Mlle SERVAIS, 19, bd de Suisse  

Mai 
Mardi 	ler (Fête du Travail) Mlle SERvnls, 19, bd 

de SuiSse 	  
Dimanche 6 : Mme CFIARRET, 49, rue drinialdi . . . 	 
Dimanche 13 : Mme EVRARD, 21, rue des Orchidées 	 
Dimanche 20 : Mme Gluau, 5, rie Grimaldi 	. , 	 
Jeudi 	24 : (Ascension) Mme Nuis, Château Peri- 

gord 	 
Dimanche 27 : Mme BERTANI, 9, bd Rainier Ili 	 

Juin 
Dimanche 3 : (Pentecôte) Mme Quitizr-Dituttsm, 

34, bd d'Italie 
Lundi 	4 : (Pentecôte) Mme Quturt-Dinikstig, 

34, bd d'Italie , 	... . . . 
Dimanche 10 : Mlle 13. KorrOED, Château Azur, 44, 

bd d'Italie 
Jeudi 	14 (Fête Dieu) Mme CHARRET, 49, rue 

Grimaldi 	 
Dimanche 17 : Mme CAvu1ettE,31, av. Hector Otto 
Dimanche 24 : Mile UENÉtt, 22, rite Plati 	 

Téléph. 
Néant 

30.05.40 
50.96.27 
50.96.27 
30.31.48 
30.01.38 

30.01.38 
30.36.35 

Néant 
30.31.48 

50.75.83 
30.25.88 

30.93.97 

30.93.97 

50.94.75 

30.36.35 
30.05.40 
50.96.27 
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR DEPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Acceptation d'un legs. 

Aux ternies d'un testament biographe en date du 22 juin 1978 et 
d'un testament authentique du :5 janvier 1979, M, AuguSto CAR-
RARES1 de nationalité italienne, avant détriettre de Sôn. vivant 7, 
avenue Princesse Alice, dééédé le 13 janvier 1919 à Monaeo,.a con 
senti un legs à titre universel à la Fondation Carraresi de VADUZ 
(Principauté de Liechtenstein). 

Conformément aux dispositions de l'Ordonnance Souveraine 
n° 3424 du 27 juillet 1964, M. le Conseiller de Oduvernettent pOur 
l'Intérieur invite les héritiers éventels, s'ils ne l'Ont déjà fait, à 
prendre connaissance des testaments déposés au rang des minutes 
de Me Jean-Charles REY, notaire à Monaco, et à donner ou refuser 
leur consentement en ce qui concerne ce legs. 

Les éventuelles réclamations doivent être adressées au Ministère 
d'Etat, département de l'Intérieur, danS un délai de trois` mois à 
compter de la publication du présent avis. 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale 

Garde des médecins -1979. Perrnutatiôn.. 

La garde du Dimanche 15 avril (Pâques) que devait assurer M. le 
Docteur FOGLIA, sera effectuée en ses heu et place par M. le Docteur 
COUPAYE. 

En revanche, la garde' du Mardi ler Mai (Fêté du•Tra■iail) que 
devait assurer M. lé Doeteur CouPtve, sera effectuée eit Ses lieu et 
place par M. le Docteur FOGLIA. 

Garde des Infirmières, 1979 - 2e trimestre. 

Nitjeau IV 
le! échelon 	255 

	
3.442,50 F. 

2e échelôn 	270 
	

3.645,00 F. 
3' échelon 	285 

	
3.847;50 F. 

Niveau I/ 
Ie échelon 	305 

	
4.111,50 I'. 

2e éeltelon 	335 • 	 4.522,50. F.. 
3,  échelon 	365 

	
4.927,50 F. 

S.Ivl .1:C. au ler décembre 1978 : 1.960,40 1.". 
pour 40 h. hebdomadaires 

Pour l'application de ces barèmes, tous les éléments du salaire 
seront pris en considération, ri redus/on des majorations .pour 
heures sUpplementaires; travail de nuit et dimanche, et des primes 
constituant un retniiouremént dé frais telles que les indetimités de 
panier, celleS de déplacentents, éventuellement de tranport, le Pri-
mes de travaux nocifs, SalisSants, dangereui, ltiSalubres et pénibles, 
les primes et gratifie4tions à caractère exceptionnel ou bénévole et la 
prime d'ancienneté; éar contre; y ieroni Iiiçluse.s: les compensations 
de salai res réstiltant des réductions d'horaires. fixées par accords 
contractuels. 

Les agents de maîtrise d'atelier bénéneierain d'une garantie de 
. rémunération Minimale hiérarchique supérieure de 5 % a celle ttien-

t [(Minée ci-dessus. 
Ces salaires ont fait l'objet d'un aecord'eonelû értiieles'Orgatti-

satiOns patronales ét ouvrières françaises. M sont àppliCitbles-  dans 
la région éeoriotnique voisine à comPter dit ler février 1979. 
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Il. -- Aux salaires minima ci-dessus s'ajoute l'indemnité excep-
tionnelle de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Orga-
nismes Sociaux. 

III. ---11  est rappelé que la réMunération totale acquise par le sa-
larié à l'occasion du travail et le ntirnbre d'heures de travail effec-
tuées doivent être intégralement déclarés aux Organismes Sociaux. 

Circulaire n° 79-21 du 5 mars 1979 fixant kt valeur du 
point servant de base au calcul de la rémunération 
minimale mensuelle du personnel des Agences de 
Voyages et de Tourisme. 

1. - Conformément aux dispbSitionS de là loi n°  739 du 16 mars 
1963 sur les Salaires et de l'Arreté MiniStériel n° 63-131 du 21 mai 
1963 pris pOur sein application, la valeur du point servant de base au 
calcul de la rémunération Minimale mensuelle des Agences de Voya-
ges et de Tourisme est fixée e 9,4/ F: 'à compter du ler  octobre 1978. 

C'est donc par cette valeur.  qu'il y a- lieu demultiplier le coeffi 
cient hiérarchique de chaque catégorie profeSSibfitielle d'employés 
pour obtenir à compter dtt Ie:ôctobre 19/8 les appOintements mini 
ma mensuels correspondant à 40 h. de travail hebdOMadaire. 

Par ailleurs, le salaire réel de chaque intéressé sera augmenté 
d'une somme égale à la majoration du salaire conventionnel de son 
emploi résultant dè cè qui précède : 

Exemple 
supposons que le salaire réel pour 40 heureS au 1 et  octobre 1978 soit 
de 2.162,80 F. le salaire conventionnel â cette date, pour la même 
durée de travail, S'établit corrirné suit 

220 x 9,22 F. = 2.628,40 F. 

Le salaire conVentionnel au ler octobre 1978 devient : 
220 x 9,47 F. = 2.083,40 F. 

La différence entre l'ancien salaire conventionnel et le nouveau 
salaire conventionnel 

2.083,40 F. - 2.028,40 F = 55 F. 

Le nouveau salaire réel au 1" octobre 1978 sera donc 
2.162,80 F. + 55 F. = 2.217,80 F. 

D'autre part, à compter du 1" octobre 1978 aucun salaire versé 
au personnel, quel que soit son Me, ne sera inférieur â 2.177 
F. pour une durée mensuelle de travail de 173;33 h (soit 40 h. par 
semaine) et à compter du 1" octobre 1978 il doit être porté .à 2,506 
F. pour tout salarié ayant acquis une ancienneté d'un an dans l'en-
treprise. 

Ces salaires ont fait l'objet d'un accord conclu entre lés organi 
sations patronales et onvrières françaiSesi 'Ils sont applicables dans 
la région économique voisine à compter de la date précitée. 

11. - Il est rappelé qie la rémunération totale acquise par le sa-
larié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail ae-
complies doivent être intégralement déclarés aux Organismes So-
ciaux. 

111. - A ces salaires mitirria S'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes So 
ciaux. 

Circulaire n° 79-22 du 5 mars 1979 précisant la valeur 
du point servant de base au c•alcul des salaires mini-
ma et des indemniteS diverses du, personnel des 
Banque à compter du lerfévrier 1979. 

-u Con furitiément nuit diSpositions della loi n° 739 du 16 mats 
1963 sur: les salaires et de l'Arrêté MitaistétieLte 63-131 du 21 Mai 
1963 pris pour son application, la valeur du point servant de baSe au 
Calcul des salaires minima mensuels du personnel des Banques est' fi-
xé à 

Valeur du point :1,621 F. 
Indemnités 

Annuel 
F. 

MOntants 
Mensuel 	Trimestriel 

F. 	 F. 

Sous-sol 757 63,08 
CompenSatrice d'habillement 559 139,75 
Vestitnentaire 	des 	démar- 
cheurs 	 726 181,50 
Chaussures 	  193 48,25 

Salaires minimum garanti : 2.053 F 

Elements Elements 

	

Hierarehisés non 
	

Total 
Hiérarchisés 

F. 	F. 	 F. 

231 88,05 160,05 248,10 
246 93,75 160,05 253,80 
256 97,55 160,05 257,60 
267 101,75 604)5 261;80 
273 104,05 160,05 264,10 
284 108,25 160,05 268,30 
293 111,65 160,05 211,70 
296 112,80 160,05 272,85 
110 118,15 160,05 ±/t4;20 
335 Classe 11 127,65 160,05 287,70 
357 Classe II 136,05 160,05 296,10 
381 Classe 111 145,20 160,05 305,25 
405 ClasSe III 154,35 160,05 314,40 
483 Classé 1V 184,05 160,05 344,10 
562 ClaSse Y 214,15 160,05 374,20 
639 Classe V1 243,50 160,05 403,55 
736 Classe VII 280,45 160,05 440,50 
845 Classé V111 322,00 160,05 482,05 

Aux termes de l'arbitrage Bosan, l'élément hiérarchisé représen-
te là valeur du coefficient attribué aux diverses catégories multiplié 
par un montant égal à 5 % de la valeur du point (résultat arrondi 
aux 5 centimes supérieurs). 

11. -- A zes salaires minima s'ajoute PindémUité exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes So-
ciaux. 

111. - llest rappelé que la reniuriération totale acquise par le sa-
larié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail effec-
tuées doivent être intégralement déclarés aux OrganIsmes Sociaux. 

Cirailaire n° 79-23 dti S mars1979fixant le taux mi-
nima dés salaires du personnel des maisons &Edi-
tions à compter du ler mars 1979: 

Conformément aux dispositionS' de la loi. 	739 du 16 mars 
1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel n°:63-131 du 21 mai 
1963 pris polir son application, les taux minima des Salaires du per-
sonnel deS Maisons d'EditiOnS sont fiXés ainsi qu'il suit 

Coefficients 



Appointements Appointements 
Mensuels 	Amicis' 1979 

F. 	 F. 

2.287 29.586 
2.306 29.833 
2.322 30.039 
2:341 30.286 
2.360 30.530 
2.400 31,048 
2.437 31.527 
2.497 32,303 
2.551 33.003 
2.615 33.830 
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Salaires employés 
(40 h, par semaine) 

Catégories 
Anciennes 
Références 

118 
Il 125 
III 130 
IV 140 
V 150 
VI 160 
VII 170 
VIII 185 
IX 200 
X 212 

Salaires cadres 
Anciennes Appointements Appointements 

Catégories Références Mensuels 	Annuels 1979 
F. F. 

A 192 2.534 32.782 
F3 204 2.594 33.551 
C 222 2.757 35:668 
I) 230 2.846 36.81.8 
Ii 240 2.959 38.281 
F 264 1209 41.515 
G 280 1363 43.501 
H 294 3.518 45.513 

I 300 3.583 46.354 
J 325 3.789 49.019 
K 350 4.073 52.91 
L 375 4.360 56.405 
M 400 4.655 . 60.226 
N 425 4:941 61.921 
O 475 5.525 11.476 
P 500 5.815 75.229 
R 525 6.104 78.966 
S 550 6.397 82.758 

Prime d'ancienneté « entpioyés 
En sus de leur salaire, les employés rec6ront une Majoration se- 

lon leur temps de présence dans PentrePrise, quine devra pas être 
inférieure à : 

3 % après 3ans 
6 °M'après 6 ans 
9 % après 9 ans 

12 0/0 après 12 ans 
15 % après 15 ans 
18 % après 20 ans 

Cette majoration est calculée sur le salaire minitnum attribué à 
l'employé. 

Prime d'ancienneté « cadres » 
Les agents de maîtrise, les cadres de contmandcïfieat des premiè-

re, deuxième et troisième catégories et' les cadres techniques jus-
qu'au coefficient 525 bénéficient d'une majoration . d'ancienneté 
suivant leur temps declassentent dans les cadres que ce temps Soit 
acquis dans la'rnaison.même ou antérieurement dans une autre en-
treprise de la profeSsiOn. 

Cette majoration ne peut être in férieurea 

3 % après 3 ans 
6 % après ' 6 ans 
9 0/0 après 9 ans 

12 % après 12 ans 
15 u/o après 15 ans 
18 % aprèS 20 ans 

Tous les cadrés (cadres techniques et cadres de commandement 
de la 4ème catégorie) bénéficient pareillement des majorations d'an- 

cienneté sous les réserves et dans les conditions suivantes : dans le 
cas ou lett,. rémunération fixée par d'éventuels accords et contrats 
particidiers comporte des avantages personnels égaux ou supérieurs 
à itt inajoiation d'ancienneté à laquelle peuvent prétendre lés inté-
ressés, ladite Majoration s'imputera sur ces avantagés particuliers 
sans qu'il y ait jamais cumul 'entre l'Une ét l'autre. La majoration 
pour ancienneté est calculée sur le salaire niininium côrreSPondanl à 
la fonction de l'intéressé. 	 ' 

Ccs salaires ont . 	d'un accord conclu entreles organi- 
sations patronales et otivt'Rres françaises lis sont applicables dans 
la région écônoinlettie voisine â côrnpter (In ler mars 1979. 

Il. Il est rappelé que la int.munération totale acquise par le salarié 
à PocCasiOn du ttavaii et le nombre WiletireS de travail accomplies 
doiVent être iniégralement céclarés Mo( Organismes Sociaux. 

III. 	ces salaires minittia s'ajoute l'indemnité exceptionnelle de 
5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes So-
ciaux. 

Rectificatif à la circulaire n° 79-18 da 14 Février 1979 
parue au « Journal de Monaco » du 2 Mars 1979. 

- Au ler mai 1 	: 
11 Les salaires effectifs sont relevés de 1 	% 
2°) Le salaire tninimult professionnel garanti est porté à 11,80 , 

F. (au lieu de 12,06 F) 

DÉPARMIVIENT DES FINANCES 
El' DI: L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat - Service du Logement 

Locaux vacants. 

Les prioritaireS Sont informés de la vacante d'un appartement 
situé 15, rue des Orchidées, 1" étage, composé de 3 pièces, cuisine, 
WC, cave. 

Le délai d'affichage expire le 4 avril 1979. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté. 

A l'Opéra de Monte-Carlo. 
le mercredi 28 mars a 20 heures et le dimanChe 1,,  avril à 

14 h 10; 

La Walkirle, de Riehard Wagner, aVec Dunia VeszoVic, Hilde-
gard 13chreni, Owendolyn 1cillebrew, ILeif Roar, Heribert Steinbach 
et Karl kidderbusch direction musicale, LoVed voit Matacic ; mise 
en Scène, èeter ,Busse dééors : Dôminique Hartmann ; chef des 
choeurs; Paul jarnin. 

Les conférences 
A la Fondation Prince Pierre de Monaco 
le lundi 26, à 17 heures, salle Garnier, « Le Grand Merdier ou 

l'espoir Pour demain » j  par Louis Leprince-Ringuet, dé l'Aeadémie 
française et de l i.Académie des Sciences. 
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Visages et &sailles (hi MOnde 
le mercredi 28 mars, à 18 h 15, au cinéma Le Sporting, « Les 

Antilles Françaises », récit etiilm d'Yves Lundy. 

A l'Association de préhistoire et de spéléologie de Monaco 
le jeudi 29, à 21 heures, au musée claniltropologie, « structure 

discordante », par Jean-François BuSsiète. 

Dans le cadre de la semaine corse en Principanté 
le dimanche le,  avril, à 20 h 30, ati sporting d'hiVer, salle Fran:. 

çois 131anc, « La Corse mélancolique et ..ecrète », par Marie-Louise 
Bonsirven-Fontana, avec diapositives et Illustrations musicales, 

Les projections de filins au musée océanographique 
Jusqu'au mardi 27 inclus, « Le trésorenglouli » ; 

partir du Mercredi 28, « Les baleinés du désert ». 

La semaine corse en Principàuté 
du samedi 31 au dimanche 8 avril, 
tous les soirs'au café de Paris, les spécialités savoureuses de Plie 

de Beauté.  que nous dégusterons._ au son des guitares (voir le Jour-
nal de Monaco du 16 Mars). 

Au cabaret du Casino 
le vendredi 30 mars, 
diner,de gala pour la première du show « there's no business like 

show business » présenté;en hoMmage àl'eXtraordinaire carrière du 
grand compositeur gmériéain Irving Berlin, auteur de plusieurs ces: 
(aines de'Sueces et qui partagé avec ColePOrtet et tieoige Gershwin 
le privilège d'avoir écrit les plus grandes comédies musicales 
d'avant-guerre. Les Meute vedettes de ce "spectacle "spécialement 
adapté Pour le cabaret du casino. :  par le metteur en 'scène-
chorégraphe Robert 1-owe seront Dilys Watiing et Tudor Davies. A 
leurs côtés, lés MônieiCarlo Dancers eikgrand orehestre Ainié Ba-
relli. 

A u Monte-Carlo .sport ing-clu b 
le samedi 31 mars;  soirée exceptionne.le à l'intention des partici-

pants au 2e tournoi international de tennis• vétérans de Mottte-Carlo 
et des membres et amis de l'association oyaIé « les amitiés belges 
de Monaco » dom ce sera d'ailleurs le gala annuel. 

Au programme, Talya Ferro qui Chante, avec fougue_. ou ten-
dresse, le rock, le pop music et le bides ; lès Monte-Carlo Dancers, 
Aimé Barelli avec son grand orchestre, les youngsters Incorporated 
et Minouche Barelli. 

En prologue au dîner, « Les (unifiés belges de Monaco » donne-
ront au Macina un cocktail au cours duquel sera tirée la tombola or-
ganisée au profit des oeuvres patronnées par l'association. Les 
nombreux lots de Cette tombola sont d'ailleurs exposés, depuis quel 

 jours déjà, dans les vitrines de Photo-Ciné-SCala, 1, avenue de 
l' Hermitage. 

La fêté des Guides dé Monaco 
le samedi,3 I, à 20 h 30 et le dimanche le,  .avril à 15 h., au centre 

de congrès-auditorium RaMier III, sous la présidence effective de 
LI_AA.SS. le Prince et la Princesse. 

Les expositions 
dans l'atrium du casino, « 100 ans d'histoire de la Salle Gar-

nier » ; 
à la"galerie Le .Point, 1, avenue de Giancle-Bretagne, les eaux-

fortes de Victor Pasrmire ; 
à la Société Générale, 18, avenue de la Costa, les peintures naï 

ves dé Josette Mercier. 

Les congrès 
Au C.C.A.M. 

. jusqu'au jeudi 29, Eleetronic RePresentlitive Association ; 
du mercredi 28 au vendredi 30, internatibnal Patent Strategy ; 

Les sports 
du lundi 26 au samedi 31, au Morne-Carlo Country-Club, 2e 

tournoi international de tennis vétérans (simples, doubles, dotibles-
mixtes) 

le dimanche ler avril an Monte-Carlo Golf Club, coupe Brocart 
stablefoid (là trous). 

Le dinet de gala de la Légion dlionnetir 

Donnée, le vendredi 16 mars; sous le haut patronage deSiÀ,S. 
le:Prince et en présence. de S.A.S. la Princesse Antoinette; 	Le 
représentait, au benéficé de la Société d'entraide des mernbreS de la 
Légion d'Honneur; cette soirées a eu Pont-  cadre, d'une élégance 
discrète et de bon ton, le cabaret du easinb. 

Meng de qualii4 que lés convives eitient la joie de déguster dans 
cette ambiance musicale raffinée dont René Bec et sort piano ont le 
secret. 

Le spectacle ensuite., le variety show comme dit si jdliinent Jo-
sé Bartel,.directeur artistique de la S.13.M, et, à ce titre, très sYttipa.;- 
Otique .at imatetir des Wandes soirées nionteCarliennesi::.; variety 
show avec les Monté-Carlo danCers,'leS ,Chalats ,dàns leur Muller° 
de Main à main aerobak-ittiMOritit.te, la belle Talya Ferro, toute 
flanime.:. ou toute.douéent au gré de ses chansonS, et etifih'i le tira-

, ge traditionnel de ia Combola. 

Les tablesoffkielles 
Table de 	Jacques Reyinond, président de la section de 

Monaco de la Société . d'entraide des membres de la Légion d'Hon-
neur et de Mme Giraudon 

S.A.S. la Princesse Antokette, 
S.E.M. le Ministre d'État et Mme André Saint-Mieux, 
l'Ambassadeur François Giraudon, consul général de France, 
le Prince Louis de Polignac, 
le colonel, chambellan de S.A.S. le Prince et Mme Pierre 

Hoepffner, 
Mme Gabriel 011ivier, 
Mme Jean Bonavia, 
M. Jean Gastaud, trésorier-adjOint de la section de'Monaco de 

la Société d'entraide des membres de la Légion d'Honneur. 
Table de M. Gabriel 011ivier, membre de l'Institut, vice- 

président de la section ce Monaco de la Société d'entraide des 
membres de la.  Légion d'Honneur et de Mine Jacques Reymond 

Mme Louis Àureglia, dame d'honneur de S.A.S. la Princesse, 
le Maire de Mdnaco et Mme Jean-Louis Médecin, 
lé Colonel, commandant supérieur de la Force Publique et Mme 

Jean-Paul Soutiras ■ 
le Professeur et Mine Charles-Louis Chatelin, 
M. et Mine .André Thrioreatt, 
M. Pierre David, 

Table de M, Jean 13onavia, tréSorier de la section de Monaco de 
la Société d'entraide des membres de la Légion d'Honneur 

le Conseiller de Gouvernement honoraire el Mme Robert San-
mori, 
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M. et Mine Jean Eldity, 
M. et MmeéhiliPPeFontana, 
Mlle Hélène Salganik, 
Mlle Jacqueline Debernardi, 
M. Th. Pariente. 

Le Mexique à Monte-Carlo 

Ambassadeur de charme du tourisme mexicain, Mlle Lupita Pe-
re7-Palomino était, çe dernier week-end, et en début de sentaine, de 
passage en Principauté. En compagnie de l'orchestre « el Mariachis 
2.000 », la formation la plus célèbre parmi toutes celles ((ni ani 
ment, dans le plein sens du terme, 24 heurâsur24, la vie quotidien-
ne du MéXique, en généraet de Mode°, en Particulier, 

Mlle Palomino, que le dernier Salon international du lotiriSine 
à Paris a couronné Miss Monde 1979 .:'du tolu-Witt éViderittient... 
est, par définition, une jeune fille ravissante. Signe 	tou- 
tefois, sa jolie tete est bien rerriPliekciinMe dirait )1■46ffiarine) 
que Miss Monde TôUriSMe est aussi Docteur en droit de l'Université 
de Paris. Je tiens ce détail de bièter 	dont on connaît:lés 
activités américano-monégasques... et qui;  déjà directeur régional 
de la Trans World Air Limes assume, depuis qUelques temps; les 
mimes fonctions pour Aero Mexico. 

C'est d'ailleurs à te dernier titré que fileter Fiedrieh:a cù le plai-
sir de préSenter au - lotit Monaco, Mlle Palorriino:er lâ music ierrS' 
clix el MariaChis 2.000 » 

Cette aimable formalité s'est dérbulée, lé lundi 19 niais Sur leS 
terrasses du Letews:  MonteCairlo au «es d'Un "inaricichis leqüila 
tyrktail servi de midi à 13 heures.,, c'est-à-dire lors de la seule 
éclaircie... à la Mexicaine... de cette• journée pintât phivieuse. 

Reconnu parmi la très nombreuse assistance 
S.E.M. le Ministre d'État et MrneAndré Saint Mieux ; ie consul 

gérerai du: Mexique et Mine LouiS Oreccitia ; MM. Georges Merlo-
ne, adjoint au Maire de Monaco ; Louis Blanchi, directew du torr 
risme et des congrès (qui eu l'agréable mission d'embrasser Mile Pa-
lornino... au nom de la Principauté) ; le chef du serviceniunicipal 
des fêtes et Mute Maurice Crovetto ; MM. Maurice Briqnét, direc-
teur général et Jacques Provence, directeur artistique, du Loews 
MC/Ille-Carlo ; Dario dell'Antonio, :direeteur général des établisse-
ments hôteliers de la SBM ; JaequeS Sallebért, directeur général de 
Télé Mome-Carlo ; M. André Gaspard, directeur d'antenne de Ra-
dia Monte-Carlo ; Jean Borny, directeur de l'agence de Monaco de 
Nice-Matin ; Roger Briano, correspondant du Parisien Liliéré, etc. 

Au cours de leur séjour en Principauté, l'orchestre mexicain et 
sa chanteuse soliSte Lupita Angelèsi  indéPendâmffient de leur pres-
tation au tequila coéktail, ont donné PlusieutS concerts dont deux 
en nocturne dans le hall du Loews Monte-Carlo et; un trolÉléme, en 
direct, à Télé Monte-Ccirlo. 

Mlle Palmitin° et l'orchestre « el Marlachis 2000 » sont repar-
tis, le Mardi 20 mars, pour Mexieo..., précédant de ,4$, heures un 
groupe d'une, quarantaine de monégasques et de niçoiS qui, sous la 
présidence du D' Louis Orecchia, s'est envolé, lé jeudi 22 Peint' un 
circuit de deux semaines à' la découVerte cles eiVilisations at;.;équeS et 
mayas ! 

*+ 

Le Bal de la Rose 

Le lundi 16 avril... lundi de Pâques... la salle des étoiles du 
Mante-Carlo sporting-club accueillera le 13a1 de la Rose dais un dé- 

cor tzigane, d'inspiration austro-hongroise, conçu • et réalisé par 
André Levasseur. 

Les murs lotit flamboyants de tissus'roageS ParSeMed'ét01108 
seront:ponetués de six aigles or à dettx têtes Peniblênie de l'Empire 
aux .deux capitales de François-Joseph, ineruitéS sûr fond de ve-
lours noir. 

Sur le Milltlblif de la sCène, deux grandis armoiries portant, 
également, l'aigle bicéphale compléteront cet ensemble tandis que 
des napperons brodés d'or recotivriront les tables. 

• Ainsi seront usés en valeur aiiSsi bien les roses 	par milliers, 
jailliront de partout en une somptueuse ti ijuissante flbraiSbn 'que 
les Monie,Carlo Daticers interprétant, Couleur locale oblige, un bal-
let gypsy 

Au prbgramme également, l'orchestre nongroiS tic dar i Gész-
lrOsi" lés chanteurs -tziganes Ziria 'et Georgy, le.  talent et là Voix, 
d'une amplitude rare;  de Tatlan sans oublier la ' super attraction de 
cette 'soirée de rêve : les 100 viciions de LouiSfrosio. 

Aimé Barelli et son grand orchestre prendront ensuite la relève 
et, tard dans la nuit, tondtilrotit le Bardé là Rose à soir total épi. 
nottissement ! 

* 
* * 

bén Carlos d l'Opéra de Monte-Carlo 

Les verdisses (ou verdiens) ont Sans doute 1000 `raisons deplacor 
bon Carlos au- zénith de lebr adiniratièn. Nrappà.iténett pas, Dieu 
merci;̀  à cette catégorie dé, ineloritanes.aVti-tis:.(maiS..sectaires), je 
péux écrire, en toute liberté d'eSprit, que la ,représentation de.tion 

celle du inardi'lJfriars; 	'agnelle l'ai 'en 	la joie,d'aSsiSter 
;in 'a 'paru, -'d'.un 	â' 	êxcelletite.Aueune,  réticence 4ans 
filon Satisfecit y compris, pour Marina Krildviee,qUi; Iiatalt4i1; .le 
soir. de la première représentât ion (le vendred i ()) attrait failli, dans 
les aigus Surtout, à sa réputation. Qui croire !... nies oreilles ou cel-
les des autres 

La directiOn'inusicale de Gianandrea (1aVaizetini a-t-elle été, 
par ailleurs, comme certains l'affii-Ment; précipitée, voire même clé-
sorclbrinée ? Très franehement, je n'en ai pas eu l'impreSSion. 
Quant à la mise en Scène, j'en lais compliment, sans restriction 
mentale, à Magherita Wallniatin. 

En s'oublie, ce fut, à mon goût, une soirée agréable. Et si j'en ju-
ge à la densité des applaudissements, ce le fut aussi au goût de 
l'écrasante majorité des spéclateurs 

* 
* 

Une conférence de Me  Robert Boisson 

Parlant â la tribune de l'association de préhistoire et de spéléolo-
gie de Monaco - le lundi 12 mars, au musée d'anthropologie - Me 
Robert Boisson a évoqué, avec érudition, le développement de la 
pensée humaine chez l'homme de la préhistoire 

De cette «inférence, à plus d'un titré enrichissante; j'ai retenu 
ces quelques ,  phrases liminaires car'elles mcseMbient porter en elles 
l'eSerlf même de là démonstration, coriliaincante et prétisc,,que 
Robert 'Boisson a faite, devant un auditoire'atteritif, de l'ébauche, 
chez l'honnie primitif, d'une sorte de spiritualité empirique s'affir-
mant, dans un crescendo pathétique au fil Ces millénaires. 

Pour parvenir à la maîtrise de la vie, l'homme s'est, en peu-
cuiter, trouvé face à un grand nombre de phénomènes iny.stérieuX;à 

notaniment, les réalisations de la nature dont il Pouvait 
titre le témoin, qu'il ne pouvait nl comprendre, ni contrôler. Cola,- 
nes présentaient des périls graves pour sa vie ou pour sa subsistanee. 
Par un instinct prémonitoire, comme celui des animaux, il fuyait 
polir chercher un abri ou un autre lieu d'existence. Mais l'homme 
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doté de l'intelligence créatrice (le la pensée humaine, aidée par la 
réacliokt d'Un subconscient déjà existant en son corps psychique, a 
essayé de résiste4 de lutter, de mattriser les forces. irystérieuses ou 
d'en réduire les effets ». 

L'eXposé de Me Robert BoisSon;-âlerte dans sa forme et souvent 
poétique, fruit de recherches approfondies, solidement étayé par 
deS citations d'e*perts en préitistOire; était suivi cl'uti bref déba 
cours duquel divers pointS, Portant à controverse, on: été éclaircis. 

12hisoire de l'homtne, de Sa plus lointaine origine, quelle 
splendide aventure Et quelle matière à réflexionS ! 

Par ordonnance en date, de ce jour, Monsieur le 
Juge ComtniSsaire de la faillite 'de la Société„UNION 
EUROPEENNE DE FINANCEMENT « SUNEFI », 
a fiké le montant des fraiS et honoraires revenant au 
syndic de la dite faillite. 

Monaco, le 15 mars 1979. 
Le Greffier en Chef 

J. ARMITA, 
Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 

AVIS 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire à la liquidation de biens de la socié-
té « S.C.A.S.I. » a autorisé le syndic à résilier le bail 
des locauX dont cette société est loeataire à Monaco, 
rue du Stade, moyennant versement par les hoirs 
FONTANA, propriétaires, 'd'une indemnité de 25.000 
francs et, renonciation à tous recours pôur remise en 
état des lieux, ainsi qu'au pàionnent des loyers à dater 
du ler avril 1979. 

Monaco, le 15 mars 1979. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge comtnissaire, désigné' par jugement du ler  février 
1979 à la cessation des paiements du sieur Alfred 
CANCELLÔNI, a autorisé le syndic à selliCiter de la 
Caisse de Compensation des Services SociauX; l'avàn 
ce d'une somme de 28.748 frs 51, destinée à permettre 
le règlement des employés de l'agence Saint-James, à 
concurrence deS montants visés dans la requête. 

Monaco, le 16 mars 1979. 

Étude dè Mo Louis.,Con§tatit CROVETTO 
Doéteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour; Monsieur le 
Juge commissaire à la liquidation de biens de la 
S.A.M. V1ALE-DUBOIS, a autorisé le,syndie à régler 
aux propriétaires des locaux donnés en location à la 
Société E.V.O. 68 et 70 rue de Roquebilliére à Nice, la 
somme de 23.613 francs, au titre des loyers et charges 
arrêtés au 31 mars 1979: 

Monaco le 15 mars 19/9. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARM1TA. 

Suivant acte reçu par Me Louis-Constant Crovet-
to, notaire à Monaco, soussigné, le 30 Octobre 1978, 
réitéré le 15 mars 1979, M. Daniel MORTAISA, com-
merçant, demeurant à Monaco, 54, boulevard du Jar-
din ExOtique a vendu à Mme Teresa FOLLETTE, 
sans profession, veuve de M. Werner STAEGER, de-
meurant à Monte-Carlo, Le Calypso, 34, boulevard 
d'Italie, un fonds de commerce de bar, glacier, Patis-
serie à consommer sur place, cartes postales exploité à 
Monaco sous le nom « A LA CREMAILLERE » sis à 
Monte-Carlo, Place de la Crérnâillére. 

°positions s'il y a lieu, eu l'Etude de Me  Crovetto, 
dans les'dix jours de la deuxibme insertion; 

Monaco, le 23 mars 1979. 
Signé : L.-C. CRoVËrro. 
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Étude Me LouiS-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

DONATION DE DROITS INDIVIS 
DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Louis-Constant Crovet-
to, notaire à Monaco, sôussigné, le 26 octobre 1978, 
Mme Danielle NARMINO, épouse de M. Roland 
MATILE, contmerçante, demeurant « Résidence Au-
tell » boulevard durTénao à Morite-Carlo, a fait dona-
tion à M. Roland MATILE, son épouk, commerçant, 
demeurant à la même adresse, dès deuX/tiers des 
droits indivis dont elle est propriétaire sur tous les 
droits, biens et éléments attachés au fonds de com-
merce « NARMINO Fleurs » situé à Mônte-Carlo, 
27, avenue de la Costa. 

Monaco, le 23 mars 1979. 
Signé : L.-C. CROVETTO. 

Étude dé Me Jean-Charles REY 
Docteur en droit - Notaire 

2, rue Colonel Béllando de Castro - Monaco 

FIN DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

La gérance libre du fonds de commerce « PALAIS 
DE LA BIERE », 31, bd Charles III, à Monaco, con-
sentie par Mine ROBIN', veuve de M. Paul BRUS-
CHINI, demeurant 31, bd Charles III, à Monaco, au 
profit de M. François CARVELLI, demeurant 23, 
Via Dritta, à Vallecrosia (Italie) a pris fin le 31 janvier 
1979. 

Oppositions, s'il y a lieu au siège du fonds, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 23 mars 1979. 
Signé 	REY.  

Étude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa Monte-Carlo 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième InsertiOn 

Suivant acte reçu par Me Crovetto, notaire à Mo-
naco, le 29 décembre 1978, Madaine Sithone OCCEL-
LI, épouse de Monsieur Dante PASTOR, demeurant 
à Monte-Carlo, 8, rue'des Géraniums, a doriné en gé-
rance libre à sa belle-fille, Madame Catherine SAI3A-
TON, épouse de Monsieur Jacques PASTOk; detneu 
rant mente adresse, pour une durée de cinq années, à 
compter du le". juin 1979, le fonds de commerce dé-
notinné « TROUVAILLES » exploité;  37, rue BaSse à 
modaco-Ville. 

Il n'a pas été prévit de cautiônriernent. Madame 
Catherine PASTOR est seule reSponsable de la géran-
ce, 

Monaco, le 23 mars 1979. 
Signé : L.-C. CRoverro. 

Étude de Me  Louis-Cofistatit CROVETTO 
' Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la CoSta - MOnte-Carlo 

RESILIATION DE CONTRAT DE GERANCE 

Deuxième Insertion 

La gérance qui avait été consentie par Madame 
Veuve Louis NICOLET, demeurant à Monte-Carlô, 
Palais Arrnida,' 1, boulevard de Suisse, à Monsieur 
Richard 130151N, commerçant, demeurant à Roque-
brune-Cap-Martin, 248, avenue. Aristide Briand, sui-
vant acte reçu par Me  Crovetto, notaire à Monaco, le 
8 mai 1978, concernant un foridS de commerce buvet-
te, restaurant, vente et dégustation sur place de, co-
quillages, dénommé « RICH BAR » exploité 4, rue de 
la Turbie à Monaco-condatnine, a été résiliée, â cOnip-, 
ter du 15 mars 1979. 

Oppositions s'il ,y a lieu, du chef de Monsieur BO-
DIN, en l'étude de, Me  Crovetto, dans les dix jours de 
la présenté insertion* 

Monaco, le 23 mars 1979. 
Signé L.-C. CROVEITO. 



Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro -'Monaco-Ville 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 12 Octobre 1978 par 
le notaire soussigné, Madame Maiiricette LOUBA-
TIBRE, épouse de Monsieur Clément I-IEMERY, de-
meurant 17, rue Louis Améglia à Monaco, a cédé 
Monsieur Serge CAMOLETTO, demeurant 19, ave 
nue Princesse Grace à Monte-Carlo, un fon& de com 
merce de cabinet de transactions immobilières dé-
nommé « CABINET LE FLORESTAN » exploité a 
Monaco n° 5, rue de Milita. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fondS, dans 
les dix jours de la présente insertion:'  

Monaco, le 23 mars 1979. 
Signé J.-C. REY. 
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Ëtude de Me. Jean-Charles REY 
Docteur én Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco-Ville 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 14 décembre ,1978 
par le notaire soussigné, Madame Yvonne BONHI-
VERS, 'veuve DE POERCK, demeurant 50, avenue'de 
la Paix a Roquebrune-Cap-Martin et Monsieur Jean 
Claude DE POERCK, demeurant à Paris (178).:150 
bis, boulevard Pereire, ont cédé à Madame Madeleine 
LABERTHONNIERE, commerçante, demeurant 15, 
place du Château â Blois, un fonds de commerce dé 
vente d'articles de bazar, exploité à Monaco-Ville, 
n° 26 rue Cômte Félix Gastaldi. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 23 mars 1979. 
Signé : L.-C, REY.  

Etude de Me  Paul-Lôuis AUREGL1A 
Notaire 

2, boulevard des Moulins• Monte-Carlo 

SOCIÉTÊ ANONYME 
MONÉGASQUE LOCAL» 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

L -- Aux termes d'Une assemblée générale ex-
traordinafte tenue au siège social, 2, avenue Saint-
Charles à Monte-:Carlo, le 10 novenibre 1978, les ac-
tionnaires de la S.A.M. « LOCADI » ont, à l'unani-
Mité, décidé 

1°) dé môdifier l'article ides statuts relatif à l'ob-. 
jet social de la. façon suivante 

Article 3 : 
La société a pour objet, tant en Principauté de 

Monaco, qu'a l'étranger 
— L'achat, la vente, l'importation, l'exportation, 

la commission, le courtage, et la diffusion comffiercia-
le de tous produits induStrielS manufacinrés ou agri-
coles ; l'ouverture de tout commerce de détail sera 
soumise à l'autorisation préalable du GouVernenient 
Princier ; 

— l'étude, la gestion, l'organisation, le contrôle 
technique et financier de toute entreprise dont l'activi-
té se rapporte directenient à la production des biens et 
services désignés ci-dessus. 

Et généralement, toutes opérations mobilières et 
immobilières se rapportant à l'objet social ci-dessus. 

2°) et de porter de 286.000 francs à 520.000 
francs le capital social, avec modification subséquente 
de l'article 6. 

II. - Les résolutions adoptées par ladite assemblée 
ont été approuvées par arrêté ministériel numéro 
78/558 du 29 Décembre 1978, publié au « Journal de 
Monaco », du 26 janvier 1979, feuille 6331. 

III. — L'original du procès verbal de ladite as-
semblée a été déposé avec une ampliation de l'arrêté 
ministériel susvisé, aux minutes du notaire soussigné, 
le Jl janvier 1979.  

IV. — Aux ternies d'un acte reçu par le notaire 
soussigné, le 19 février 1979, Ies ,mettibres du Conseil 
d'Administratiôn ont déelaré que les 90 actions nou-
velles de 2.600 francs chaeune, émises en représenta-
tion de l'augmentation de capital de 234.000 francs, 
avaient été souscrites par trois` personnes et qu'il avait 
été versé dans la caisse sociale le montant de leur 
souscription, 



V, — Aux termes d'une assemblée générale ex-
traordinaire tenue au siège social le 12 mars 1979, 
dont l'original du procés-verbal a été déposé aux mi 
nutes du notaire soussigné; par acte du 13 mars 1979, 
les actionnaires de la 	« LOCADI 5> ont 

— reconnu la sincérité de la déclaration fahe par 
le Conseil d'Administration, suivant acte du 19 février 
1979, 

— et constaté que l'augmentation du capital so 
cial étant définitivement réalisée, l'article 6 des statuts 
est désormais rédigé comme suit : 

« Article 6 : 
« le capital social, fixé primitivement à la somme 

de 286.000 francs, a été porté à la somme de 520.000 
francs, par décision de l'assemblée générale extraordi 
naire du 10 novembre 1978. 

« il est divisé en 200 actions de 2.600 francs chacu-
ne, numérotées de 1 à 200, entièrement libérées. 

La modification susdite de l'article 3 relatif à l'ob-
jet social, étant, par ailleurs, définitive. 

IV. — Une expédition de Chacun des actes préeités 
des 31 janvier, 19 février et 13 niais 1979, a été dépo-
sée au Greffe Général des tribunaux de la Principauté 
de Monaco, le 23 mars 1979. 

Monaco, le 23 mars 1979. 
Signé P .-L. AttEciAA. 

Société crie« collectif 
« FROLLA et WITFROW » 
dénommée « MODERN ELECTRIC » 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 

Aux termes d'un acte s.s.p. en date du 13 mars 
1979, M. Paul FROLLA, employé, demeurant 3, rue 
Colonel Bellando de Castro, à Monaco, a cédé a Mme 
Marinette LORENZI, épouse de M. Guy WITFROW, 
demeurant 17, bd Princesse Charlotte, à Monte-
Carlo, 200 parts d'intérêt, de 1,000 frs chacune lui ap-
partenant dans le capital de la société en nom collectif 
dénommé « FROLLA et WITFROW » au capital de 
300.000 frs, avec siège à Monaco, 29, avenue St-
Charles. 

A la suite de ladite cesSion, le capital,de la société 
est réparti : à concurrence de 250 parts à Mme WIT-
FROW et à concurrence de 50 parts à M. FROLLA, 

Il n'est apporté aucune modification à la-  gestion 
de la société. 

Un exemplaire de la cession a été déposé, au Gref-
fe des Tribunaux de Monaco, le 16 mars 1979 'pour y 
être affiché conforménient à la loi. 

Monaco, le 23 mars 1979. 
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SOCIETE DE 'CREDIT 
ET DE BANQUE 

DE MONACO 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de Frs 50.000.000 
9, boulevard d'Italie - Monte-Carlo 

(Principauté de Monaeo) 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les ActiOnnaires de la « SOCIÈTE 
CREDIT ÉT DE BANQUE DE MONACO » sont: 
convoqués pour le 21 avril 1979 -à 10 heures au .siège 
social, en. Assemblée Générale Ordinaire, à l'effet de 
statuer sur l'ordre du jOur suivant : 

1°) Rapport du Conseil AdmmistratiOn sur la 
marche de la Société pendant 	1978 .; 

2°) RaPpétt deS CornmiSsaireS 'anx Comptes Sur 
les comptes dudit exercice 

3°) Approbation du Bilan et, dés Comptes de Ré 
itiltats établisatc31 décenibre 1978 

4°) Quitus à donner auX- Adminisitateurs pOur 
leur gestiOn 

5°) AffeetatiOn'des réSultatS 
6°) Renouvellement du mandat des Administra-

teurs ; 
7°) Autorisation à donner aux Administrateurs 

conformément à l'article 23 de l'Ordonnance Souve- 
raine du 5 mais 1895 ; 	 • 

8°) Renouvellemenudes fonctions des Commissai-
res aux Comptes . ; 

9°) Questions:diverses. 
Le Conseil d'Administraiiôn. 

CESSATION DE PAIEMENTS 
du Sieur USTUN EL Mesut 

1, rue des Genêts - Monte-Carlo 

(Loi n° 1002 du 26 Déeembre 1977) 

Les créaneiers présuMés du. Sieur USTUNEL 
'MeStit, , rue des,  Genêts à MonteJ-Car16, propriétaire 
explOitànr. Min fonds de commerce à l'énSeighe 
« LIAISONS , CULTURELLES

,
& COMMERCIA-

LES - L.C.0 », orgatilSateurie là « Semaine du PreS- 



2°) Rapports des Commissaires aux Comptes sur 
ce même exercice ; 

3°) Approbation des comptes et affectation du bé-
néfice ; 

4°) AutoriSation à donner aux administrateurS en 
conformité avec l'article 23 de l'Ordonnance Souve-
raine du 5 mars 1895 

5°) Fixatiôn des honoraires des CommiSsaires aux 
CôniPtes, Renouvellement et nomination dès Coin-
rnisSaires aux CompteS ; 

6°) Ratification de la nonnination d'administra-
teurs ; 

7°) Quitus à donner aux administrateurs en fonc-
tion 

8°) Renouvellerrient des mandats des administra-
teurs ; 

91') Questions diverses. 
Le Conseil cl'Administralion. 

COMPAGNIE MONÉGASQUE 
DE BANQUE 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 30.000.000 de francs 

Siège social 3, rue Louis Aureglia - 1V1ônaeo 
R.C.I. 76 S 1557 - SSEE 833 MC 125 0 141-1 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires de la « COMPAGNIE 
MONÉGASQUE DE BANQUE » sont convoqués en 
Assemblée Générale Extraordinaire, au siège social, le 
lundi 9 mril 1979 aussitôt après la tenue de l'Assem-

.blée Générale Ordinaire prévue le Même jour, à l'effet 
de délibérer sur l'ordre du jour suivant' 

1 1°) Augmentation du capital social'de 30.000,000 
de francs (Trente 'millions de francs) à 50:000.000 de 
francs (Cinquante millions de francs) par la création 
de 20.000 (Vingt Mille) actions de 1.000 francs (Mille 
francs) chacune, et sous réserve des autorisations g6u 
vernernentales. 

2°) Modification, en conséquence, de l'article 5 
des statuts (capital social). 

Le Conseil d'Administration. 
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tige International de la Mode et des Bijoux », 
« SPIMB1 1978 », déclaré en état de cessation de 
paiements par jugement du Tribunal de Première Ins-
tance de Monaco rendu le 9 mars 1979, sont incités 
confimmérnent à l'article 463 du Code de Cômmerce 
Monégasque, à remettre ou à adresser par pli recom-
mandé avec accusé de réception, à M. Roger Orec-
chia, Syndic, Liquidatetir Judiciaire, 30, boulevard 
Princesse Charlotte à Monte-Carlo, une déclaration 
du montant des sommes réClamées et un bordereau ré-
capitulatif des pièces remises. 

Ces documents devront être signés par le créancier 
ou son mandataire dont le pouvoir devra être joint. 

La production devra avoir lieu dans les quinze 
jours de la présente publication, ce délai étant aug 
menté de quinze jours pour les créanciers domiciliés 
hors de la Principauté. 

A défant de production dans les délais (article 464 
du Code), les créanciers défaillants sont exclus de la 
procédure. Ils recouvreront l'exercice de leurs drôltS 
la clôture de la procédure .en :cas de liquidatiôn des 
biens et lorsque le débiteur revient à meilleure fortu-
ne, en cas de règlement judiciaire. 

Conformément à l'article 429 du Code de Com 
merce Monégasque, M. le Juge-Comrnissiare peut 
nommer, à toute époque, par Ordonnance, un ou Plu 
sieurs contrôleurs pris parmi les créanciers. 

Le Syndic, 
R. OREèCHIA. 

COMPAGNIE MONÉGASQUE 
DE BANQUE 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 30.000,000 de francs 

Siège social 3, rue Louis-Auréglia - Monaco 
R.C.I. n° 76 S 1557 - SSEE 833 MC 125 0141-1 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires de la « COMPAGNIE 
MONÉGASQUE DE BANQUE » sont convoqués, en 
Assemblée Générale Ordinaire, au-siège social, le lun-
di 9 avril 1979 à IO hetireS 30, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant i. ,• 	, 

1°) Rapport du Conseil d'Administration 
l'exercice social clos le 31 décembre 1978 ; 

Sur 
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Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« CLIMATIS-RICHELIVII S.A. » 
(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi numéro 
340 du .11 mars 1.942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
Son Excellence Monsieur le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco, en date du 5 janVier.1979. 

I. 	Aux termes d'un acte reçu, en'brevet, le 9 mai 
1978, 'par Me Jean-Charles Rey, Doeteur en Droit, 
Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il suit, les 
statuts d'une société anonYthe monégasque. 

STATUTS 

TITRE PREMIER 

Formation - Dénomination - Objet - Siège - Durée 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé par les présentes entre les soucripteurs 
et les prôpriétaires des actions ci-après créées et celles 
qui pourront l'être par la suite une société anonyme 
qui sera régie par les lois de la Principauté de Monaco, 
sur la matière et par les présents statuts. 

Cette SoCiété prend la dénomination de « « CLI-
MATIS-RICHELMI S.A. » 

Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Princi-

pauté de Monaco, par simple décision du Conseil 
d'Administration. 

ART. 2. 
La Société a pour objet, directement ou indirecte-

ment, en Principauté de Monaco ou dans tous pays 
— l'entreprise de plOinberie, zinguerie, fumiste-

rie, chauffage central, ventilation et elimatiSation 
— l'étude technique, la réalisatiôn, l'achat sous 

toutes ses formes, la vente de tous produits et maté-
riaux afférents à ces activités, 

— l'entretien de toutes inStallations et de tous 
équipements sanitaires, de chauffage et de condition-
nement d'air, 

-- la sous-traitance des travaux rentrant dans le 
cadre de l'objet social, 

— et, généralement, toutes Opérations cennmer-
claies de quelque nature qu'elles soient, juridiques et 
financières, civiles et commerciales, se rattachant à 
l'objet susindiqué de nature à faVdriser, directement, 
le but poursuivi par la société, son extension ou son 
développement. 

ART. 3. 
La durée de la société est fixée à quatre vingt dix 

neuf années, à coMpter du,.jour de sa constittitiOn dé-
finitive, sauf les cas de dissdlution anticipée et de pro-
rogation i)révus 'au présents statuts. 

TITRE DEUXIÈME 
Fonds social - Actions.  

ART. 4. 
Le capital, social est fixé à la somme 'de DEUX 

CENT CINQUANTE MILLE FRANCS. 
Il est divisé en DEUX CENT CINQUANTE .ac-

doris de MILLE FRANCS chacune. 
Lé montant des actions est payable au Siège social 

du à tout autre endroit cléSigné â Cet effet, savoir 
Un quart an 'ffiôifis ‘10rS:  de là 'sotiscriPticin et le ' 

surplus aux époques; dans le proportiôns et sous les 
conditidriS qui .seront déterminées par le Conseil 
d'AcniniStratidn, 

Le capital social peut être wigitienté ou réduit de 
toutes rrianièreSaprèS décisions de l'AsseMblée 'Géné 
rale Extraordinaire des actionnaires approuvées par 
Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les actions non entièrement libérées sont obliga-

toirement nominatives. 
Les titres d'actions entièrement libérées sont nomi-

natifs ou au porteur au choix de l'actionnaire à la con-
dition, dans ce dernier cas, de satisfaire aux disposi-
tions légales en vigueur relatives à cette forme de titre. 

La cession des actions, qu'elles soient au porteur 
ou nominatives, sera assujettie à l'accord du Conseil 
d'Administration. 

La cession des actions, au Prof it de tiers sera aSSti-  
jettie à un droit de preemptidn au profit des associés 
auxquels:if devra être communiqué par le cédant son 
intention de céder ainsi que les conditions de cette ces 
sion par lettre recornmandée avec demande d'avis de 
réception. 

Après réception de cet avis, chaque associé aura 
un délai d'un mois pour indiquer s'il entend exercer 
son droit de préertiption aux clauses et conditions in-
diquées. 



272 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Vendredi 23 Mars 1979 
4.0.1140.1*. 

Faute de réponse dans le délai d'un mois, les asso-
ciés seront considérés comme renonçant à leur 
préemption et la cession pourra alors être faite libre-
ment par le cédant. 

La même clause s'appliquera aux actions qui pour-
raient être dévolues aux héritiers e la suite du décès 
d'un des associés. 

ART. 6. 
La pôssession d'une action emporte, de 'plein 

droit, àdhéSion'aux statuts de la société et soumission 
aux déCiSions régtilières du Cônseil d'AcniniStration 
et des AssembléeS Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque 'Main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participé 
aux bénéfices sociaux dans la proportion 'indiquée ci-
après. Toute action est indiviSiblé à l'égard de là socié-
té. Tout copropriétaire indivis d'une action est tenu à 
se faire représenter par tme seule et mêMe persônne. 
Tous dividendes'non réclamés dariS lès Cinq années de 
leur exigibilité soft Prescrits et restent acquiS à la so-
ciété. 

TITRE TROISIÈME 

Administration cle la sodé& 

ART. 7. 
La Société est adMiniStrée pat titi Conseil ,d'Admi-

nistrat ion cornposé de deux Membres au moins et cinq 
au Plus, élus par l'Assemblée Générale pour une durée 
de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élec-
tion et cessent à la date de l'assemblée générale ordi-
naire qui est appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être-propriétaire de 

cinq actions`de soeiété.pendanttoute la durée de. ses 
fonctions. Ces actions sont nominatives, inaliénables 
et déposées dans la caisse sociale ; elles sont aifectées 
en totalité à la garantie dés actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deuk membres 
il ne Peut valablernent délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les déci 
sions ne sont valables que si la majorité des membres 
est présente ou.représentée. 

Les décisions sont prise à la majorité des mem-
bres présents ou représentés-; en cas de Partage dès 
voix, celle du Président est .Prépondérante. Dans le cas 
où le nombre des administrateurs 'est de deuX, les déci-
sions sont prises à ("unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
•Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des prôcès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par le Président de la séance et par un 
autre administrateur ou par la majorité des membres 
présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbauX à pro-
duire en justice ou ailleurs, sont'signés soit paf l'admi-
nistrateur-délégué, soit par deux autres administra-
teurs. 

ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus sans li-

mitation et sans réserve pour l'adtniniStration et la 
gestion de toutes les affaires de la société dont la solu-
tion n'est pas expressément réservée par la loi ou 'par 
les présents statuts à l'Assemblée Générale des adtion-
flaires-Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il juge utiles 
à l'un de ses mernbres. 

Le Conseil peut, en outrei  Conférer des pouvoirs à 
telle personne qu'il jugera convenable par mandat 
spécial pour un ou plüsieurs objets détermines ; il 
peut autoriser ses délégués ou mandataires à Substi-
tuer sous sa responsabilité personnelle un ou pluSieurs 
mandataires dans tout ou partie des pouVoits à eux 
conférés. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq mem 
bres, les achninistrateurs ont la faculté de le 'complé-
ter. Ces nominations provisoires sont soumises à la 
confirmation de la première assemblée générale an-
nuelle. De même, si une place d'adtbinisirateur de-
vient vacante, le conseil peut pourvoir provisoirement 
à son remplacement ; la plus prochaine assemblée gé-
nérale procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société décidés ou autori-

sés par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et va-
leurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépo-
sitaires et les soucriptions, endos, acceptations ou ac-
quits d'effets de commerce, sont signés par tout Ad-
ministrateur, directeur ou autre Mandataire ayant re-
çu délégation ou pouvoir à cet 'effet, soit du Conseil, 
soit de l'Assemblée Générale ; à défaut de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont si-
gnés par deux administrateurs quelconques. 

TITRE QUATRIÈME 

Commissaires aux comptes 

ART, 10. 
L'Assemblée Générale, nomme deux ConuniSSaires 

aux Comptes dans les,conditions pr«ués par la loi,nu-
méro 408 du vingt janvier Mil neuf cent quarante .  cinq, 
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chargés d'une mission générale et permanente de sur-
veillance avec les pouvoirs les plus étendus d'investi-
gation portant sur la régularité des opérations et des 
comptes de la société et sur l'observation des disposi-
tions légales et statutaires régissant son fonctionne-
ment. 

Les Commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois, leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'Assem 
blée qui les remplace. Ils peuvent, en cas d'urgence, 
convoquer l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner deux 
Commissaires suppléants suivant le nombre de Com-
missaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en cas 
d'absence ou d'empêchement de ceux-ci. 

Les Commissaires recoivent une rémunération 
dont l'importance est fixée par l'assemblée générale. 

TITRE CINQUIÈME 

Assemblées générales 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en As-

semblée Générale par le Conseil d'AdministratiOn 
dans les six pretnierS mois qui Suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convo-
quées extraordinairement, soit par le Conseil d'Admi-
nistretion, soit par les Commissaires en cas d'urgence. 

D'autre part, le Conseil est tenu de convoquer 
dans le délai maximum d'un triols l'Assemblée Géné-
rale lorsque la demande lui en est adressée par un ou 
plusieurs actionnaires représentant un dixième au 
moins du capital .social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article 20 ci-
après visant les Assemblées Extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convoca 
tions aux assemblées générales sont faites seize jours 
au moins à l'avance par un avis inséré dans le Journal 
de Monaco. Ce délai de convocation peut être réduit à 
huit jours s'il s'agit d'assemblées ordinaires convo-
quées extraordinairetnent ou sur convocation deuxiè-
me. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale soit Ordinaire, soit .  Ex-

traordinaire, se compose de tous lés actionnaires 
propriétaires d'une action au moins, chaque Proprié- 

taire ayant le droit d'assister à ('.assemblée générale :a 
sans limitation autant de voix qu'il possède ou repré-
sente de fois une action. Tout actionnaire ne peut se 
faire représenter aux Assemblées Générales que par 
un a ti tre actionnaire. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le PréSident du Con-

seil d'ÀdininiStration ou à défaut par tin Adriiinistra-
teur-Délégué, désigné par le Conseil oti par un action-
naire désigné Par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont. retnplies par les 
actionnaires présents et acceptants gui représentent 
tant par eux-mêmes que comme Mandataires le plus 
grand nombre d'adtions. 

Le bureau désigne le'secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le COnstil d'Adnii-

niStratiOrt si làconVocation est' faite rit.. t lui ou par ce-
lui qui convoqué l'Asseniblée. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

cor statéeS par des procèS-verbaux inserit§sur un. re- , 
.gistre Spécial et signés par'jes membres composant le 
Bureau. 

. 

Lés copies ou extraits de ces,proces-verbaux a pro 
duire en justice ou 'ailleùrS"Sont gignéS, dcilt`Par le Pré-
sident du Conseil d'Administration, soit / par tinAd-
ministrateur-Delegué, soit par deux Adniinistrateurs. 

Après dissolution de la société et pendant la liqui-
dation ces copies ou extraits sont signés par le ou les li-
quidateurs. 

ART. 16. 
L'Assernblee Générale régulièrement çonstituée 

représente l'universalité des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire si elle réunit les condi-
tions nécessaires à ces deux sortes d'assemblées. 

ART. 17. 
L'A.ssemblée 'Generale Ordiriaire; soit 

soit convoquée ektt'aordinairement, doit pdtir délibé-
rer valabiement être composée d'unnornbre d'actiôn-
naires rePrésentant le quart au moins' du capital so-
cial. 

Si cette conditiOn n'est pas remplie l'Assemblée 
Générale est convoquée à, nouveau selon les formes 
prescrites par l'artiele I 1 . Dans cette seconde :réunion, 
10S délibérations sont valables quel que, soit le nombre 
d'actions représentées, niais elleS ne peuvent pôrter 
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que sur les objets mis à l'ordre du jour de la première 
réunion. 

Les délibératiOns de l'Assemblée Générale Oreli-
na:re sont prises à ta majorité des voix des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage, la voix du 
Président de l'Assemblée est prépondérante. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale Ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration Sur les affaires sociales, 
elle entend également le rapport des Conunissaires sur 
la situation de la Société, sur le bilan et sur les comp- 
tes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuVe ou redresse les comptes et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation dti . bllan et 
des comptes doit être précédée de la lecture du rapport 
des Commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, rerriPlaee, réVoque bu réélit les admi-
nistrateurs ou les commissaires: 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Aditiinis-
tration à titre dé jetons de présence ; elle fixé les rému-
nérations attribuées aux adrhinistrateurs, leurs tântiè-2  
mes, leurS frais de représentation et indeninitéS diver-
ses ainsi que les honoraires des Commissaires aux 
Comptes. 

. 
Elle délibère Sur toutes, leS autreS'proPoSitioriS`por- 

tees à l'ordre' du jour èt qulne Sont pas réservées à une 
assembléeiénérale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisatibris né-
cessaires Pour tous les cas où les pouvoirs: à lui attri-
bués seraient insuffisants. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale Ex-

traordinaire sur première convocation, sont- prises 'à la 
majorité des voix des membres présents ou représen-
tés ; en cas de partage, la voix du Président est pré-
pondérante. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale Extraordinaire peut appor-

ter aux statuts toutes modifications quelles qu'elles 
soient autorisées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut ainsi décider 
a) la transformation de la société en société de 

toute autre forme autorisée par la législation ; 
b) toutes modifications à l'objet social, notam-

ment son extension ou sa restriction 
c) l'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute Assemblée Générale Extraordinaire ayant 

pour objet une.  Modification quelconque des statuts 
ou une émission d'obligations doit coi prendre un  

nombre d'actionnaires représentarE au moins la moi-
tié du capital social. 

Si cette quôtité ne se rencontre pas à la première 
assemblée, il en est conVoqué unes seconde à tin mois 
au Moins au plus tôt'de la première et durant cet inter-
valle, il est fait chaque semaine dans leJournal de Mo-
naco des insertions annonçant la date de cette deuxiè-
me Assemblée et indiquant les objets sur lesquels elle 
aura à délibérer et qui doivent être identiques à ceux 
qui étaient southis à la première Assemblée. 

Cette deuxième Assernblée rie peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité-  des trois-quarts 
des titres représentés qtiel qu'en soit le nombre. 

TITRE SIXIÈME 

État semestriel - inventaire - Fonds de réserve - 
Répartition des bénéfices 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et fi-

nit le trente-et-un décerribre. 
Par exception, le premier exercice coMprend le 

tempsécoulé depuis la constitution de la société jus-
qu'au trente-et-un décembre mil neuf cent soixante 
dix-neuf. 

Awr. 22. 
Il est drésSé, chaque semestre, un,état sommaire de 

la situation active et passive de la société. 
L'inventaire, le bilan et le • corripte des profits et 

pertes sont mis à la disposition des.  CommiSsaires deux 
mois au plus tard; avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Asserriblée. 
Quinze jours au moins avant PAsseniblée Généra 

le, tout actionnaire justifiant de cette qualité peut, par 
la présentation des titres, prendre Fu Siège social coin-
Munication de l'inventaire et de la liste des actionnai-
res et se faire délivrer à ses frais copie du bilan résu-
mant l'inventaire ainsi que le rapport des Confit:laissai-
res et celui du Conseil d'Administration. 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, provisionS, amortisse-
ments, constituent les bénéfices. 

Sur les bénéfices, il est prélevé cinq pour cent pour 
constituer un fônds de réserve ordinaire. Ce prélève-
ment cesse d'être obligatoire Idrsque le fonds de réser-
ve a atteint une somme égale au dixième dti capital so-
cial. 

Il reprend son cours si la réserve vient à être enta-
mée. 
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La répartition du solde des bénéfices est fixée par 
l'Assemblée Générale qui peut, au préalable, décider 
le prélèvement de tolites sommes qu'elle juge conve-
nables, soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires, soit pour' être attribuées au 
Conseil d'Administration à titre de jetons de présen-
ce.  

consentir la cession à une société ou à toute personne 
de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
société, le produit net:' de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a `pas encore eu lieu, le surplus 
est reparti aux actions. 

TITRE HUITIÈME 

Contestations 

TITRE SEPTIÈME 

Dissolution - Liquidation 

ART, 24. 
En cas dé perte des trois-quart.s.du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les action 
naires à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il 
y a lieu de continuer la société ou 'de prononcer sa dis-
solution. Cette Assemblée doit, pour pouvoir délibé 
rer, réunir les conditions fixées aux articles 12, 19 et 
20 ci-dessus. 

ART. 25. 
A l'expiratiàn de la société ou en cas de dissolution' 

anticipée, l'Assemblée Générale règle sur la prop6Si . 
tion du Conseil d'AdminiStration; le mode de liquida:- 
tion et nomme un ou plusieurs liquidatetirs dont elle 
détermine les pouVOirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc 
tions des adminiStrateurs, rirais la société conserve sa 
personnalité durât-IL tout le cours de la lignidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la Société et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs elle est présidée par les 
liquidateurs. En cas d'absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont polir mission de réaliser, mê-
me à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre 
son passif. 

Sauf restrictions que l'Assétaiblée petit t'apporter, 
ils ont, à cet effet, en vertu de leur seule qualité, les, 
pouvoirs les plus étendus y çompris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, 
même hypothécaires, consentir tous désistements et 
mainlevées avec ou sans paiernént. 

En outre, ils PeaVent, en vertu d'une délibération 
de l'Assemblée Générale Extraordinaire, faire l'ap-
port à une autre société de la totalité ou. une partie des 
biens, droits et obligations de la société 'dissoute ou 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidatiOn, soit entré 
les actionnaires et la société, soit entre lés actionnaires 
eux-nrié'tnes au sujet des affaires sociales sont jugées 
confortnélnent à'la Loi et sourniSes à la:juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco:.  

A:cet effet en cas de contestation, tout actionnai-
re. doit faire élection de dotinicile à Monaco, dans le 
ressort du siège social et toutes assignations et signifi 
cations sont régtilièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection' de domicile, les assignations et 
les signifiCations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Ap 
pel de Monaco. 

TITRE i ÈiJvIÈMÉ' 

Conditions de la constitution dé la présente société 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
1°) Que les présents statuts auront été approu.vés 

et la Société autoriée par le Gouvernenient. 
2°) Que toutes les actions, à émettre auront été 

souscrites et qu'il aura été versé lé quart au moins du 
montant de chàéune d'elles, ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur avec 
dépôt de la liSte de souscription et du versement effec-
tué par chacun d'eux. 

3°) Et qu'une Assemblée Générale convoquée par 
le fondateur en la forme ordinaire mais dans le délai 
qui ne pourra être que de trois jours et même sans dé-
lai si tous les souscripteurs sont présents ou dûment 
représentés aura 

a) Vérifié la sincétité de la déclaration de 
souscription et de versement, 

b) Nommé tes membres du Conseil d'Admi-
nistration et les Commissaires aux ComPtes. 

c) Enfin approuvé les présents statuts. 
Cette AsSemblée devra comprendre un nombre 

d'actionnaires représentant la moitié au moins du ca- 



ART. 3. 
La durée de la société est fixée à quatre vingt dix 

neuf années; à cornpter du jour de sa constittition dé 
finitive, sauf les cas de 'dissolution Anticipée et'cle pro-
:rogation prévus auX présents statuts. 
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pital social, elle délibérera à la majorité des atetionnai-
res présents ou représentés. 

ART. 28. 
Pour fahe publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de, là socié 
té, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence Mon-
sieur le Ministre d'État de la Princiauté de Monaco, 
en date du 5 janvier 1979. 

III. — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation et l'Ampliation de l'Ar-
rêté Ministériel d'autorisation ont été déposés au rang 
des minutes de Me Rey, notaire sus-nommé, par acte 
du 16 mars 1979. 

Monaco, le 23 mars 1979. 
LE FONDATEUR. 

Étude de Me Jeae.Chartes REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« POLYMETAL-RICHELMI S.A. .» 
(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi numéro 
340 du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté dé 
Son Excellence Monsieur le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco, en date du 5 janvier 1979. 

I. — Aux ternies d'un acte reCu, en brevet, le 9 mai 
1978, par Me ,Jean-Chârles key, Docteur en Droit, 
Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il snit, les 
statuts d'une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

TITRE PREMIER 

Formation - Dénomination - Objet - Siège - Durée 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé par les présentes entre les soucripteurs 

et les propriétaires des actions ci-après créées et celles  

qui pourront l'être par la suite une société anonyme 
qui sera régie par les lois de la Principauté de Mônaco, 
sur la matière et par les présents statuts. 

Cette Société prend la dénomination de : 
e POLYMETAL-RICHELMI S,A. » 

Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Princi-, 

pauté de Monaco, par simple décision du Conseil 
d'Administration. 

ART. 2. 
La Société a pôur objet, directement ou indirecte-

ment, en Principauté de Monaco ou danS•tous pays : 
— l'entreprise de métallerie; ferrôniierie, serrure-

rie, menuiserie et eharperite métalligne, 
— l'achat sous >toutes ses formes et la vente de 

matériaux et prôditits servant à ces activités; 
--- la sous traitance des travaux rentrant dans le 

cadre de l'objet'SoCial, 
— et, d'une Manière plus générale, toutes opéra-

tions commerciales de quelque nattireqü'élieS soient, 
juridiques, économiques et financières, civiles et conn-
u-ter-Oates, se rattachant :à l'objet.susitidiqûê d'enature 
à favbriser, directérnent,.. le but Poursuivi-par là socié 
té, son extension Ou Son développement'. 

TITRE DEUXIÈME 
Fonds social - Actions 

ART. 4. 
Le capital social est ,fixé à la somme de DEUX 

CENT CINQUANTE MILLE FRANCS. 
Il est divisé en DEUX CENT CINQUANTE ac-

tions de MILLE FRANCS chacune, 
Le montant des actions est payable au siège social 

ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
Un quart au moins lors de la souscription et le 

surplus aux époques, dans les proportions et sous les 
conditions qui seront déterminées par le Conseil 
d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de 
toutes manières après décisions de l'Assernbiée Qéné 
rale. Extraordinaire des actionnaires approuvées par 
Arrêté Ministériel. 



Vendredi 23 Mars 1979 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

277 
•••••••••••■••■•■•••■■■•■••••■•■1** 	 

ART. S. 
Les actions non entièrement libérées sont obliga-

toirement nominative. 
Les titres d'actiOns entièrement libérées sont nomi-

natifs ou au porteur au choix de l'aetionhaire à là con-
dition, dans ce dernier cas, de satisfaire aux disposi-
tions légales én vigueur relatives à cette faune de titre. 

La cession des actions", qu'elles soient au porteur 
ou nominatiVes, sera assujettie à l'actord du Conseil 
d'Administration. 

La cession des actions, au profit de tiers sera assu-
jettie à un droit de préemptiDn au profit des associés 
auxquels il devra être communiqué 	le cédant son 
intention de céder ainsi que les conditions. de cette ces-
sion par lettre reconimandée avec dernatide Wavis de 
réception. 

Après récePtiOn de cet avis, chaque associé aura 
un délai d'un mois pour indiquer s'il entend exercer 
son droit de préemption aux clauses et conditions in-
diquées. 

Faute de réponse dan'S. le'délai d'un inCds, les asso-
ciés seront considérés coinine renonçant à leur 
préemption et la cession pourra' alors être faite libre-
ment par le cédant. 

La même clause 	aux actiOns qui'pour- 
raient être 'dév011ies 	 la suite dù déCès 
d'un des associés. 

ART. 6. 
La posseSsion d'une action einporte, de ,plein 

droit, adhésion aux statuts de la société et:souinissién 
aux décisions régulières du Conseil ,cl'AdnainistratiOn 
et des Assemblées Générales. Les droits et obligations.. 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une pan propOrtron-
nelle dans la propriété, de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée el,. 
après. Toute action est indivisible à l'égard de la socié-
té. Tout copropriétaire indivis d'une action-est tenu a 
se faire représenter par une seule ei mêMe personne. 
Tous dividendes ndit réclamés dans les cinq années de 
leur exigibilité sont prescrits et restent aéquis à la so-
ciété. 

TITRE TROISIÈME 

Administration de la société 

ART.7. 
La Société est administrée par. un Cônseil d'Admi-

nistration composé de deuX inerribtes 'au moins et cinq 
au plus, élus par l'Assemblée Générale pOur une durée 
de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élec-
tion et cessent à la date de l'assemblée générale ordi-
naire qui est appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligibles 
Chaque administrateur doit être propriétaire de 

cinq actions•de la société pendanttoute la' durée dé "ses 
fonctions. Ces. actions. sont nominatives, inaliénable 
et dépésées dans la caisse sociale ; elles sont affectées 
en totalité'à la garantie deS actés de l'adminiSttateur'.•' 

Si le Conseil n'est Composé qUe de denx membres 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les déci-
sions ne Sont valables que si la majorité des membres 
est présente ou représentée: 

Les décisions sont prises à la majorité 'des mem-
bres présents ou représentés ; en cas de partage des 
voix, celle du IF'résident est prépondérante. Dans lé cas 
où le nombre des adininistrateurs est de deux, 	déci- 
sions sont prises a l'unartirnité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les delibérationS du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un iègistre spécial et 
qui sont signés'par le Président dé la séance et par un 
autre adrriiniStedeur ou Par la' majorité de Inertibres 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pto-
duite en justice ou ailleurs, sont signés soit par l'adini-
nisttateuf-délégué, Soit par deux' antres administra-
teurs. 

:ART.` 8. 
Le Conseil a lesPoùVoirs les phis étendus sans li-

mitatiOn et Sans réserve pour l'adininiStratiOn et la 
gestiôn dé toutes' les affaires de la société dont la solu-
tion n'est pas expreSseinentiéServée par la loi' ou par 
lés 	StatuS à l'Asserriblée Générale dés action- 
naifes. Il peut déléguer totePéitvoirs- qu'il'jùge utiles 
à l'un de ses membres. 

Le Conseil peut, en outre, conférer dés pouvoirs à 
telle personne qu'il' jugera convenable par Mandât 
spécial Pour un ou plusieurs objets déterminés 4, il 
peut autoriser ses délégués ou mandataire à substi-
tuer sous sa responsabilité personnelle un ou plusieurs 
mandataires dam tout ou partie des pouvOirs à;eux 
conférés. 

Sir le ConseiLest.composé de moins Cle cinq'inern 
bre, les adniiniStrateurs ont .1a faculté de je .eoïtïpie-
tér. Ces .nominations ptovisoites sont soumises a la 
confitmatién de la première assemblée 'générale. ari-
nuelle., De même, si une plaCe d'adminiStrateur de 
vient vacante,, le conseil peut,pourvoir proVisoirenient 
à son ,fernPlaeemetit' la plus PrOchaine assemblée gé-
nérale procède à une nomination définitiVe. 

piéserits. 
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ART. 9. 
Les actes concernant la Société décidés ou autori 

sés par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et va-
leurs, les mandats sur le banquiers, débiteurs et dépo-
sitaires et les soucriptions, endos, acceptations ou ac-
quits d'effets de commerce, sont, signés par tout Ad-
ministrateur, directeur ou autre mandataire ayant re-
çu délégation ou pouvoir à cet effet, soit du ConSeil, 
soit de l'Assemblée Générale ; à défaut dé délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont si 
gnés par deux administrateurs quelconques. 

TITRE QUATRIÈME 

Commtvaires aux comptes 

Axt 10. 
L'Assemblée Générale nornhie.deux COrrithiSsaires 

aux Comptes'dans les conditio .e,préVueS Phi là loi nu 
mero 408 du vingt janvier mil neuf cent quarante'cin'q, 
chargés d'une mission générale et permanenterde sur- 
veillance avec les pouvoirs 	plUS' étettiltiS'd'investi- 
gation portant sur la régularité des .opérations et des 
comptes de la société et sur l'obServatiôn des diSposi-
Gons légales et statutaires régissant son fonetionne 
ment. 

Les CommisSaires deigne:sreStent en ± fonction 
pendant trois exercices conSéentifs. Toutefois, letirS 
prérogatives ne prennent fin 'q&à la date de l'Assem 
blée qui les remplace: Ils peuvent, en cas d'urgence, 
convoquer l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner deux 
Commissaires Stippléants suivant le nombre d.e Coin 
missaires en exercice et qui ne. penvent agir qu'encas 
d'absence ou d'empêchement de ceuXci. 

Les Commissaires, reçoivent 'rine rémunération 
dont l'importance est fixée par l'asseiriblée générale. 

TITRE CINQUIÈME 

Assemblées kèriérales 

ART. i 1 . 
Les actionnaires 'sont• réunis chaque année en As-

semblée Générale par le Conseil d'Administration 
dans les six prenflers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jour, heure et lieu désignéa dans 
l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoi 
quées extraordinairement, soit par le Conseil d'Adirii 
nistration, soit Par les Cominissaires en cas d'urgence. 

D'autre part, le Conseil est tenu de convoquer 
dans le délai maximum d'un mois l'Assemblée Géné-
rale lorsque la den-lande lui en est,adressée par un ou 
plusieurs actionnaires représentant un dixième au 
Moins du capital 

Sous réserve des prescriptions de l'article 20 ci., 
après visant les Assemblées "Extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convoca-
lions aux assemblées générale sont faite seize jours 
au moins à l'aVance par un Mils inséré datiS le JOUrrial 
de Monaco. Ce délai de convocation peut être réduit à 
huit jours s'il s'agit d'assemblées ordinaire' Convo-
quées extraordinairement 'on Sur convocation deuxiè-
me. 

Les avis, de convocation doivent indigner sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12: 
L'Assemblée Générale soit Ordinaire, soit. Ex-

traordinaire se compose de tous les actionnaires es 
propriétaires d'une action au moins, chaque proprié-
taire ayant le droit.d'assister à,PaSsemblée générale a 
sans lintitation autant de voile qu'Il possède ou repré-
sente de fois une action. Tout actionnaire ne peut se 
faire repré$enter aux Assemblées Générales que par 

autreactiOnnaire. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président dtt Colit 

seil d'Adrninistratiôn ou;a défatit par..un 'Adtiiitilitiiia-
.teur-Dé.légué, désigné, par le Conseil ou par un aetfon-
naire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions 'de scrutateurs sont remplies par les 
actionnaires présents et acceptants qui 'représentent 
tant par eux-ternes que comme mandataires le plus 
grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne; lé secrétaire qui peut être choisi 
même en detiorS'de acticitinaires. 

il est tenu une feuille de preence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est .arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration si ta convocation est faite par lui ou par ce-
lui qui convoque l'Assemblée. 

ART ..15. 
Les délibérations de l'AsseMblée Générale sont 

,conStatées par des proCès-verbaux inscrits sur un re-
gistre spécial et signés par, les Membres composant le 
BUreau. 
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Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice Ou ailleurs sciait signée, Soit par le Pré-
sident du Conseil d'Administration, soit par un Ad-
ministrateur-Délégué, soit par deux Administrateurs. 

Après dissolution de la société et pendant là liqui-
dation ces copies ou extraits sont signés par le ou les li-. 
quidateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée 

représente l'universalité des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire si elle réunit les condi-
tions nécessaires à ces deux sortes d'assemblées. 

ART. 17, 
L'Assemblée Générale Ordinaire, 'soit annuelle, 

soit convoquée extraordinairenient, doit POur délibé-
rer valablement être compôsée d'un nôtnbre d'aCtion-
naires représentant le quart an Moins du capital so-
cial. 

Si cette condition' n'est pas remplie, 1' Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article 11. Dans cette secônde réunion, 
les délibérations sont valables quel que Soit lé nombre 
d'actions représentées, mais elles ne peuvent porter 
que sur les objets mis à l'ordre du,jour de la, première 
réunion. 	 • 

Les délibérations de l'Aesemblée Générale Ordi-
naire 'sont prises à la majorité des VoiX des membres `  
présents ou représentés ; en cas de partage, la voix du 
Président de l'Assemblée est prépondérante. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale Ordinaire entend lé rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires Sociales, 
elle entend également le rapport des Commissaires sur 
la situation de la Société, sur le bilan et sur les ccimp-
tes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et 
des comptes doit être précédée de lalecture du rapport 
des Commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélitles admi-
nistrateurs ou les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration à titre de jetons de présence ; elle fixe les rérnu-
nérations attribuées aux administrateurs, leurs tantiè-
mes, leurs frais de représentatidn et indemnités diver-
ses ainsi que les honoraires des ,COmmissaires aux 
Comptes. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions por-
tées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à une 
assemblée générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations né-
cessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui attri-
bués seraient insuffisants. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale Ex-

trabrdinaire sur prètnière convocation, sont prises'à la 
majorité des voix des membres présents ou'reprèSen-
tés ; en cas de partage, la voix du Président est pré-
pondérante. 

AR-1. 20. 
L'Assemblée Générale Extraordinaire peut 'appor-

ter aux statuts toutes nit3diffèatiOns 'quelles qu'elles 
soient autorisées'  ar les' lôi5 sur les sociétés. 

L'Assemblée Peut ainsi décider 
a) la transfôrtnatibri -  de.  la société, en société de 

toute autre t'orme autorisée par la législation ; 
b) 'tontes MOdifications à' l'objet social, notam 

ment son extension ou sa restr=iction . 	. 
c) 	d'obligations' 406thétaires, 
Toute ASsertibléé Générale EktraOrdifiaire aVant 

pétri *Objet une 'M6dificatiOn '9tielbriqtiè`dee'Stattitg 
ou une éffirggiàit:'ti,obligitkiiig doit' comprendre un 
nontbne d'actionnaires teéréseniant au Moins la moi'-- tic du capital social. 

Si cette quotité ne se renèdritre pas à la. première 
assemblée, il ,  en est convoqué une seconde à un mois 
au moins au Pitre tôt de la première et durant cet inter-
valle, il est fait chaque semaine dans leJottrnai de .Mo-
naco des insertions annonçant la date de cette detixiè-
me Assemblée et indignai-II'les objets sur lesquels elle 
aura à délibérer et qui doivent être identiques à ceux 
qui étaient soumis à la première Assemblée. 

Cette deuXième Assetnblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle rétinit la majorité des trois-quarts 
des titres représentés quel qu'en soit le nombre. 

TITRE SIXIÈME 

État semestriel - Invemaire - Fonds de réserve - 
Répartition des bénéfices 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et fi 

nit le trente-et-un décembre. 
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Par exception, le premier exercice comprend le 
temps 'écoulé depuis la constitution 'de la société juS 
qu'au trente-et-un décernbre mil neuf cent soixante 
dix-neuf. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque sernetre, un état sommaire de 

la situation active et passive de la société. 
L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 

pertes sont mis à la disposition des Corriniissaires deux 
mois au plus tard, avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Quinze jours au moins avant l'Assemblée Généra-

le, tout actionnaire justifiant de cette qualité peut, par 
la présentation des titres, prendre au siège social com-
munication de l'inventaire et de la liste deS actionnai-
res et se faire délivrer à ses frais copie du bilan résu- 
mant l'inventaire ainsi que le rapport des Cormnissai- , 
res et celui du Conseil d'Administration. 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite de toutes chargeS, 
pertes, services d'intérêts, provisions, amortisse-, 
ments, constituent les bénéfices. 

Sur les bénéfices, il est prélevé cinq pour cent pour 
constituer itn > fonds de réserve oidinaire. Ce prélève-
ment cesse d'être obligatoire lorsqüe le fonds de réser-
ve a atteint une somme égale au dixièrne du capital so-
cial. 

Il reprend son cours si la réserve vient à ètre enta-
mée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée par 
l'Assemblée Générale qui peut, au préalable, décider, 
le prélèvement de toutes sommes qu'elle juge conve-
nables, soit pour être portées .à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées à un fonds de réserVe 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires, soit pour être attribuées au 
Conseil d'Administration à titre de jetons de présen-
ce.  

solution, Cette Assemblée doit, pour pouvoir délibé-
rer, réunir les cenditions fixées aux articles 12, 19 et 
20 ci-dessirs. 

ART. 25. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolutkin 

anticipée, l'Assemblée Générale règle sur la proposi-
tion du Conseil d'AdMinistration, le mode de liquida-
tion et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met-  fin aux forte
tions des administrateurs, inais la société conserve sa 
personnalité 	ibut le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les - mêmes 
attributions que "duratit le cours de la Société et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs tous pouVoirs 
spéciaux, approuve .les comptes de‘ la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs.; elle est PréSidée par lès 
liquidateurs. En cas d'absence du 6u déS fiqUidateurs, 
elle élit elle Même son trésident.. 

Les liquidateurs ont pour' mission de realiser, me-
me à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteiddre 
son passif. 

Sauf restrictions que l'Assemblée peut y apporter, 
ils ont, à cet effet, .en vertu de leur seine qualité, leS 
pouvoirs lés plus étendus Y comPriScenx de traiter, 
transiger, cornpreinettre,. conférer toutes garanties; 
même hYpothécaires, Consentir tous désistements et 
mainlevées avec ou sans paiement.,.. . 	. 

En Outre, ils peuvent, en vertu d'une délibération 
de l'Assemblée Générale ExtraoMihaire, faire. rap 
port à une autre société de la tôtalité.ou une partie des 
biens, droits et ohligationS de la Société dissotite ou 
consentir la cession à une société ou à toute personne 
de ces biens, droits et obligatiOns. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
société,. le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu, le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE SEPTIÈME 

Dissolution - Liquidation 

Ain. 24. 
En cas de perte des trois-quarts du caPital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous lès action- • 
naireS à l'effet de'Statuer sur la question de savoir s'il 
y a lieu de continuer la société ou de prononcer sa die 

TITRE HUITIÈME 

Contestations 

ART, 26. 
Toutes contestations qui peuVent s'élever pendant 

le cours, de la Société ou 'de sa liquidation, Soit entre 
les actionnaires et là société, soit entre les actiohnaires 

%eux-mêmes au suje des affaires sociales séint. jugées 
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conformément à la Loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Mônaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnai-
re doit faire élection de domicile à Monaco, dans le 
ressort du siège social et tontes assignatiorS et signifi 
cations sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de dotniCile, les assIgnatiOns et 
les significations sont valablenient faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près là Cour d'Ap-
pel de Monaco. 

TITRE NEUVIÈME 

Conclillôns de la constiluii6n de la présente société 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après 
1°) Que les présents statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement. 
2°) Que toutes les actions à émettre 'auront été 

souscrites et qu'il aura été versé le quart au moins du 
montant de chacune d'elles, ce qui sera:constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur avec 
dépôt de la liste de souscription et dit versertent effec-
tué par chacun d'eux. 

3°) Et qu'une ASSeniblée Générale convoquée par 
le fondateur en la forme ordinaire mais 'dans le délai 
qui ne pourra être que.dé trois jours et même sans dé-
lai si tous les souscriptettrs sont présents ou dûment 
représentés aura 

a) Vérifié la sincérité de la déclaration de 
souscription et de versement. 

b) Nommé les membrés du Conseil d'Admi-
nistration et les Commissaires aux Comptes. 

c) Enfin aPProllvé les présents statuts. 
Cette A.ssemblée devra comprendre un nornbre 

d'actionnaires représentant la moitié au Moins du ca-
pital social, elle délibérera a la majorité des aetionnai-
res présents ou représentés. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution ae la socié-
té, tous pouvoirs sont donnés au Porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait de ces doCuments. 

IL -- Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de. Son Excellence Môn: 
sieur le Ministre d'État dela Principauté de Monaéo, 
en date du 5 janvier 1979. 

III. -- Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation' et l'Ampliation de l'Ar-

, rëté Minigtériél d'autorisation ont été déposés au rang 
des minutes dé M' key, notaire Sus-riortinié par acte 
du 16 mars '1979. 

Monaco, lé 23 mars 1979. 
LE FONDATEUR. 

Le Géi-atit du Journal : CHARLES MINAZZOLI. 
455 -AD 







IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1

